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CHRONIQUE. , ajfc 

CHâMBHE SES DÉPUTÉS. 

PROJET DE LOI SUR LA POLICE DES CHEMINS DE FER. 

La discussion a marché aujourd'hui avec une rapidité 

qui semblait se ressentir quelque peu du sujet. Commen-

cée à l 'article 6, elle ne s'est arrêtée qu'après le vote de 

l'article 24 ; encore un article, et il ne restait plus qu'à 

passer au scrutin défifiitif. C'est là, à notre avis, aller bien 

vite en besegne pour une loi de cette importance, et nous 

pensons que la Chambre eût pu, sans encourir le re-

proche de se traîner sur des détails inutiles, accordtr 

à certaines parties essentielles du projet un examen 

plus approfondi.— Nous concevons aisément qu'elle ait 

passé, sans en faire l 'objet d'une longue discussion, sur les 

dispositions finales du titre 1", relatif aux mesures qui 

concernent la conservation des chemins de fer : en effet, 

après avoir déterminé la zone dans laquelle on ne pour-

rait construire aux abords des chemins, il était naturel 

et logique de fixer les limites dans lesquelles il serait 

défendu de faire des excavations ou d'établir de dépôts 

de matières inflammables tel est l'obj t 'des atticles 6 et 7. 

—Nous admettons également que la Chambre ait adopté 

sans difficulté les dispositions des articles 9, 10 et 11 

qui reconnaissent à l'Administration le pouvoir de réduire' 

lorsque la sûreté publique et la conservation du chemin 

le permettront, l'étendue des zones de servitudes, et 

qui renvoient aux règles générales pour la fixation des 

indemnités dues à raison de la suppression de construc-

toO '^S P'antaùons, etc., existantes lors de la promulga-

ùne fois "ai rivé au titre II, il fallait y r.- garder ne'pfus 

près, et examiner s'il donnait une satisfaction complète 

aux intérêts g néraux. 
Nous l'avons déjà dit, le projet primitif contenait des 

dispositions spéciales relatives à l'exécution des contrats 

passés entre l'Etat et les Compagnies. La Chambre des 

pairs a cru devoir retrancher ces dispositions, et M. le 

ministre des travaux publics, avec une incroyable faci-

lité, a consenti à ce retranchement. A la place d'une péna-

lité générale destinée à punir toutes les infractions que les 

Compagnies se permettraient aux clauses de leur* cahiers 

de charges, dans l'exécution ou l'entretien des chemins, 

ainsi que dans leur exploitation, on a imaginé une pé-

nalité restreinte, et qui ne trouvera son application que 

lorsque l'infraction partera sur des clauses concernant Je 

service de la navigation, la viabilité des routes ou l'é-

coulemeat des eaux. Comment ne s'est-il trouvé person-

ne dans la Chambre pour relever et s'approprier la pen-

sée première du gouvernement? Serait-ce qu'on aurait 

reculé devant l'idée d'éiicter des peines pour de simples 

contraventions à des engagemens privés! Mais M. le 

ministre des travaux publics a été le premier à re-

connaître que les conventions passées entre les Com-

pagnies et l'Etat, stipulant dans l'intérêt de tous, n'é-

taient pas de simples engagemens privés, et que leur vio-

lation devait entraîner l application d'une peine. Et, en 

vérité, nous admirions avec quelle chaleur il développait 

cette thèse, en réponse à quelques observations de M. 

Gustave de Beaumont, et comment il s'indignait à la pen-

sée de voir refuser une pénalité aux contraventions rela-

tives aux routes et à la navigation : cela était fort bien 

sans doute, et les intérêts de la grande voirie veulent être 

•soigneusement ménagés; mais il eût mieux valu ne pas 

s'en préoccuper à ce point d'oublier d'autres intérêts non 

moins respectables. Or, il est certain que l'absence de toute 

disposition pénale qui assure l'exécution des clauses des 

cahiers de charges est de natureàcompromettre gravement 

1 ÎS intérêts du public. 
L'honorable M. Muret de Bort parait s'en être aperçu 

cir lorsqu'on est arrivé à l'article 20, qui punit toute con-

travention aux ordonnances royales sur la police, la sû-

reté et l'exploitation des chemins de fer, il a vivement 

Pressé M. le ministre des travaux publics de déclarer si 

ces ordonnances, qui sont encore à faire, contiendraient 

ou non toutes les clauses insérées aux cahiers des char-

ges, et il insistait sur la nécessité de faire tomber cha-

cune de ces clauses sous la pénalité de l'erticte 20. Mal-

heureusement la question venait trop tard. Aussi M. le 

ministre n'y a-t-il répondu que d'uue manière évasive, en 

promettant d"y avoir égard , s'il y avait lieu, promesse 

qui assurément ne l'engage pas à grand'chose. Ce qui ré-

sulte de tout cela, c'est que la loi ne renferme aucune dis-

position suffisamment protectrice des intérêts de tous, et 

qu'elle fiit beaucoup trop large la part des Compagnies. 

Ces Compagnies ne sont-elles donc pas déjà assez puis-

antes par elles-mêmes, sans qu'on leur coacède encore 

une sorte d'impunité? 
Le titre 111 a pour objet de réprimer les crimes, dé-

lits et contraventions qui peuvent être commis contre la 

tûreté de la circulation si>r les chemins de kr. On sait 

quelle est, à cet égard, l'économie du projet : il subor-

donne la pénalité aux résultats que les crimes ou délits 

peuvent entraîner; ainsi l'emploi volontaire de tout 
mpyen destiné à entraver la marche des convois ou à les 

laite sortir des rails est puni de la réclusion ; s'il y a eu 

blessures, la peine est des travaux forcés à temps; et s'il 

Y a tu homicide, la peine de mort est applicable. Les 

Peines doivent être prononcées contre les chefs, instiga-

teurs ou provocateurs de réunions séditieuses par les-

quelles le crime aurait été commis, lors même que la 
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réuni m séditieuse n'aurait pas eu pour but direct et prin-

cipal la destruction de la voie de fcr. 

Quant aux délits résultant de la négligence ou de l'in-

observation des règlemens, le simple accident est puni 

d une amende de 25 à 600 fr. ; si l'accident a occasionné 

des blessures, la peine est de huit jours à six mois de pri-

son, et l'amende de 50 à 1,000 fr.; s'il a occasionné la 

mort, l'emprisonnement e*t de six mois à cinq ans, l'a-

mende de 300 à 3,000 francs. En outre, la menace faite 

par écrit»de destruction de la voie de fer, ou d'entrave à 

la circulation, est punie d'un emprisonnement de trois à 

cinq ans, si elle est faite tous conditions ; de trois mois à 

deux ans, si elle est faite sans conditions ; la simple me-

nace verbale avec condition est punie d'un emprisonne-
ment de quinze jours à six mois. 

Nous nous sommes déjà demandé, lors de la discussion 

devant la Chambre des pairs, s'il était d'une bonne mo-

ralité dans une loi pénale de subordonner la criminalité 

au résultat purement matériel, et si ce n'était pas énerver 

l a répression que de la rendre pour ainsi dire incertaine 

elle-même comme l'est le hasard, desévénemens qui seuls 

doivent en déterminer l'étendue. Nous nous sommes de-

mandé égale ment si la pénalité applicable aux délits pré-

vus était suffi ante, lorsqu'on pense qu'une simple impru-

dence peut compromettre la vie de plusieurs centaines de 
vo; ageurs. 

Ces questions eussent mérité un débat sérieux, mais la 

Chambre paraissait pressée d'arriver au but; aucun ora-

teur ne s'est donc présenté pour les traiter. MM. Tail-

landier et Durand de, Romorantin ont néanmoins insisté 

pour que la loi comîat une aggravation de peine appli-

cable au cas où l'imprudence ou 1 inobservation des Yè-
glemens serait imputable à un agf nt du chemin de fer; 

et sur ce terra n au moins, ils auraient dû se rencontrer 

avec M. 1 |ministre des travaux publics, car ils ne faisaient 

que reproduire la disposition du premier projet. Mais il 

en avait été de cette disposition comme de tant d'autres: 

M. le ministre l'avait abandonnée, et sous prétexte que 

le maximum de l'amende applicable au cas d'imprudence 

avait été élevé, les Compagnies ont encore cette fois trou-

ve grâce devant la Chambre; la Commission a cru 

sans doute suffisant de proposer un article (.d'ailleurs 

tort sage) qui punit d'un emprisonnement de six mois à 

deux ans, tout mécanicien ou conducteur garde-freins 

qui aura abandonné son poste pendant la marche du con-
voi. 

^e^principe de la responsabilité civile des -Çprojgiajjn^ 

23 et 24 qui règlent le mole de constatation des contra-

ventions, ainsi que les peines applicables en cas de ré-

sistance avtc voies de fait aux agens des chemins de fer 

dans l'exercice de leurs fonctions.— Cette peine sera celle 

de la réclusion. 
Le dernier article allait être voté, lorsque M. Delaples-

se a demandé si, dans le cas où les chemins de fer se-

raient entrepris par l'Etat, les agens employés par lui de-

vraient être considérés comme agens du gouvernement, 

et, à ce titre, protégés par l'article 75 de la constitutiou 

de l'an VIII. Cette question est assurément fort grave, 

mais nous ne pensons pas que sa solution doive trouver 

place dans la loi actuelle; M. Vivien nous paraît l'avoir 

démontré, et la Chambre aurait passé outre, si quelques 

membres, craignant de voir le débat s'engager beaucoup 

trop loin, n'avaient fait remarquer que la salle était pres-

que déserte, et que dès lors on ne se trouvait plus en nom-

bre pour délibérer. 
Sur quoi la séance a été renvoyée à lundi. Nous le ré-

pétons en terminant, il est à regretter que les questions 

vraiment fondamentales de la loi n'aient pas fait l'objet 

d'un débat assez sérieux. Qu'en résultera-t-il? c'est qu'au 

lieu d'une loi réellement protectrice de tous les intérêts 

qui se trouvaient en présence, nous aurons une loi in-

complète, et dont on ne tardera pas à reconnaître toute 

l'insuffisance. 

JUSTICE CIVILE 

Mais ce n'était pas assez, ajoute M* Berryer ; on feignit I 

de craindre que l'administration de ses biens ne fût pé- ' 

rilleuse en ses mains; et les deux gendres, à leur tour, 

demandèrent l'interdiction de M. Delalande. Je plaidîi 

devant i« Tribunal deMeaux pour M. Delalande; une me-

sure préparatoire ordonnée par le Tribunal donna à pen-

ser aux demandeurs que l'insuccès était imminent. On 

s adressa à moi ; je conseillai une transaction, en faisant 

remarquer que, puisqu'on avait trouvé M. Delalande bon 

pour être beau-père, on devait au moins lui laisser la li-

berté de l'administration de ses biens, tout en assurant le 

capital à la famille. En conséquence de ces pourparlers, un 

acte de donation fut rédigé devant notaire le 19 février 

1842, par lequel M. Delalande donnait à ses deux filles les 

deux fermes de Nantoui'let en nue-propriété telles qu'il 

les avait recueillies de la succession de son oncle, mais 

avec réserve d'usufruit, pour en jouir, est-il dit dans l'ac-

te, comme il l'avait fait jusqu'alors, de la même manière, 

comme père de famille, et non autrement. 

Or, M. Delalande, qui avait à sa guise exploité ses im-

meubles avant ce procès, crut pouvoir continuer, et cou-

per, selon ses vues, un certain nombre d'arbres sur sa 

propriété. Tout à coup, en vertu des artjcles 591 et 592 

du Code civil, M. et Mme Fossin, et M. et Mmr Delaverne, 

gendres et filles de M. Dalalande, ont prétendu que ce 

dernier n'avait pas eu le droit de couper de3 arbres de 

haute futaie nou soumis à des coupes réglées, et plantés 

sur différentes parties du fond. Le Tribunal de première 

instance de Meaux a consacré cette prétention , et con
 f 

damné M. Delalande aux dommages-intérêts à donner par 

état. M. Delalande a interjeté appel. 
M ° Berryer produit un certificat d'un grand nombre 

a habitans de Nantouillet, le maire en tête, constatant 

que les arbres coupés par M. Delalande avaient tous été 

plantés par lui-même. L'avocat établit que l'usufruitier a 

joui conformément à sa donation, et sans abuser de l'u-

sufruit, tel qu'il avait entendu se le réserver. 

,
 M

' Montigny, avocat des intimés, expose que ce pro-

cès, comme quelques autres intentés ou soutenus par M. 

Delalande, est l'œuvre d'un ancien avoué, commensal 

de M. Delalande, qui se laisse entraînera des mesures 

funestes pour sa fortune. M" Montigny présente une at-

testation d'un expert, de laquelle il résulte que M. De-

lalande aurait coupé 650 ormes, frênes ou autres arbres, 

de six a dix-huit ans, et 60 arbres de vingt à vingt-cinq 

ans. L'avocat persiste à invoquer les articles 590 et 592 
fJwr.ftr,ituuï Voici "irti" exiruu . " wyjw1»'.} j i uOfmKw 

de vous souhaiter le bonjour. J'ai fait le relevé de vos ar-

bres, il y en a 6,900 pieds sur la propriété. » Or, ajoute 

Mc Berryer, M. Dslalande a coupé 33 pieds, plus 60 peu-

pliers, de vingt à vingt-cinq ans ; il en avait planté 600 

en quinconce. Comme ils réussissaient mal, il les a éla-

gués ; mais, certes, à vingt ou vingt-cinq ans, c'était bien 

aménagé. 
M. le premier président Séguier : Oh! certainement, ils 

avaient l'âge suffisant ; car, moi, je les coupe à dix-huit 

ail
La Cour a réformé le jugement, et rejeté la demande 

des deux gendres. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle ) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 30 janvier. 

COUR ROYALE DE PARIS (l rt chambre). 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audience du 1" février. 

DOFAttON. — RÉSERVE D' USUFRUIT. — COUPES DE BOIS. 

M. Delalande, fort riche propriétaire du département 

de Seine-et-Marne, n'a pas toujours possédé les 30 ou 

40,000 francs de rente en immeubles qui ne font encore 

qu'une portion de son opulente fortune. Fils d'un paysan 

de la Brie, il était simple garçon épicier dans une bouti-

que de la rue Mouffetard, lorsqu'on 1813 un de ses oncles 

lui laissa 1,500 à 1,600,000 francs. Aussi ôt, comme l'a 

dit M* Berryer, à l'exposé duquel nous empruntons les 

détails qui précèdent et ceux qui vont suivre, il reçut les 

propositions d'un architecte qui avait uae filh a marier, 

laquelle compensait par une éducation ballante et des 

avantages extérieurs son manque de fortune. 
M. Dalalande accepta ces propositions d byménee, et 

conduisit sa femmîdans le château de Nautouillet, an-

cien patrimoine du chancelier Djprat, magnifique de-

meure qu'il avait achetée récemment ; mais les goûts de 

la nouvelle» épouse l'attiraient à Paris ; elle s'y lixa da 

consentement de M. Dialande, qui lui paya une pension 

de 20,000 fr. par année. Pour lui, il continua a résider a 

la campagne et à cultiver ses champs. Cependant deux 

filles étaient nées de ce mariage, et lorsqu approcha 
leur majorité, on se rapprocha de M. Delalande; on lui 

témoigna de la déférence. Les deux pretendans qui s ot-

fiireut trouvaient en lui une naïveté, une bonhomie 

qu'ils louaient fort; bref, celte double union eut heu, et 

M D Mande dota seul ses filles de 150,000 fr. chacune. 
Il ne tarda pas à voir qu'on n'en voulait qu a sa fortune. 

Mme Delalande ne pouvait décidément habiter avec un 

homme dont elle dédaignait l'origine; elle parla desttrô-

quentations par trop vulgaires de ce mari de ses habi-

tudes de cabaret, de ses mœurs détestables, et forma, 

comme conséquence de ces assertions, une demande en 

iration. M. Delalande ne défendit pas à cette 4e-

GARDE FORESTIER. — CONTREFAÇON DU MARTEAU DE L'ÉTAT, 

— COMPLICES. — COMPÉTENCE. 

Le nommé Maurice Jeannin, garde-forestier, fut soupçon-
né d'avoir, de 1838 à 1840, contrefait le marteau de l'Etat. 
Il fat révoqué de ses fonctions en juin 1840. En 1844, de 
nouvelles contrefaçons f urent découvertes : Jeannin fut in-
culpé d'en être l'un des co-auteurs, et il fut, ainsi que ses 
complices, l'objet d'une instruction qui, conformément à 
l'article 484 du Code d'instruction criminelle, fut dirigée par 
le premier président et le procureur-général près la Cour 

royale deBesançor. 
Mais la chambre d'accusation de la Cour royale de Besa» 

çon, appelé» à prononcer sur les résultats de cette instruc 
tion, se déclara incompétente, par le motif qu'à côté des 
faits imputés à Jeannin, comme garde, et motivant à ce titre 
la compétence exceptionnelle indiquée par l'article 484 du 
Code d'instruction criminelle, il y avait d'autres faits commis 
par lui comme particulier et par d'autres individus non qua 
lifiés; et que, dès lors, l'instruction aurait dû être suivie 
d'abord, puis appréciée dans la forme prescrite pour les dé-

lits ordinaires. 
Le procureur-général près la Cour royale de Besançon 

s'est pourvu en cassation contre cet arrêt. 
La Cour, sur le rapport de M. le conseiller de Barennes, a 

rejeté le pourvoi en ce qui concernait certains faits particu-
liers à Jeannin commis par lui depuis la cessation de ses 
fonctions, et sans connexité avec ceux qui pouvaient motiver 
l'application de l'article 484 du Code d'instruction criminelle. 
Mais, en ci qui concerne les faits imputés à Jeannin à l'épo 
que où il était gardo forestier , la Cour de cassation a re-
connu qu'ils rentraient dans les attributions de la juridiction 
spéciale indiquée par l'art. 484 précité; que les règles sur la 
coinsexité posées par les art. 226 et 227 du Code d'instruction 
criminelle étaient applicables à ce cas, puisqu'ils devaient, 
en contribuant à faciliter la manifestation de la vérité, servir 
l'intérêt général et l'intérêt des accusée ; et que, dès lors, par 
suite de la combinaison de ces deux principes, la chambre 
d'accusation était compétente pour connaître des faits im-
putés, non-seulement à Jeannin comme officier de police ju-
diciaire, mais aussi à ceux de ses complices qui n'avait at 
pas cette qualité. EQ conséquence, sur ce chef, la Cour a 

cassé l'arrêt de la Cour royale de Besançon. 

COLONIES.— SÉNÉGAL. — PROCUREUR DU ROI. — DEMANDE KF 

RENVOI. 

près le Tribunal de Saint-Louis (Sé-
emander devant la Cour de cassation 
juridiction d'une infraction aux lois 

QUESTION AU JURY.—EXCUSE.—MAJORITÉ. 

La question d'excuse résolue contre l'accusé doit être assi-
milée aux questions relatives aux circonstances aggravantes. 
En conséquence ii y a nullité de la déclaration du jury S'il 
est énoncé qu'elle a été rendue à la simple majorité. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises de la Corse sur le 
pourvoi du nommé Nico'aï, condamné àsix ans de réolusiou. 
(MM. Rocher, rapporteur de B ussieu, avocat-généra'; M« Ri-
giud, avocat.) 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Victor-Pierre Chrétien (Oise), vingt ans de travaux 

forcés, vol domestique étant en état de récidive ; — 5» De 
Constant-Alexandre Lutton (Oise) , cinq ans cio réclusion, 
vol avec efïiaction, dans une maison habitée, mais avec des 
circonstances atténuantes ; — 3» D'Adolphe Cowait (Somme), 
sept ans de réclusion, vol avec escalade dans une maison ha-
bitée, mais avec des circonstances atténuante?; — 4" De 
RenéBrunet, contre un arrêt de la chambre d'accusation de ia 
Cour royale d'Angers, qui le renvoie devant la Cour d'assises 
de ,a M«yenne sous !'accusation d'attentats à la pudeur'; 

5° De Félix Leroy, contre un arrêt de la chambre d'accu-
sation de la Cour royale de Meiz, qui le renvoie devar:t la 
Cour d'assises des Ardennes sous l'eccusation de fauxen écri-
ture privée et de vol ;-6° D'Augustin Chabert et delà nom-
mée Julie, contre un arrêt de la Cour d'assises de l'Aveyron 
qui les condamne à la peine des travaux forcés à perpétuité, 
comme coupables d'ex position et délaissement en un lieu so-
litaire d'un enfant au-dessous de l'àg» de sept ans, qui est 
mort par suite de cet abandon ; — 7" De François Demanet 
(6iine), vingtansde travaux forcés, vol avec effraction et en 
récidive; — 8° De Catherine Claude, femme Riche (Seine), 
quinze ans de travaux forcés, empoisonnement de trois en-
tans de son mari. 

Ont été déclarés déchus de leurs pourvois, à défaut décon-
signer l'amende prescrite par l'article 120 de la loi du 22 
mars 1831 : 

1° Les sieurs S.ruch, renvoyé en police correctionnelle par le 
conseil de discipline de la garde nationale de Mulhouse, pour 
divers manquemens à des services d'ordre et de sûreté; 2» 
ïerdmand Caillet, condamné par le même conseil à qua-
rante-huit heures de prison, pour semblables manquemens; 
o° Victor Zeutz, condamné par le même conseil à quarante-
huit heures de prison, pour infraction au service; 4" Pierre 
Levy, condamné par le même conseil à douze heures de pri-
son pour infraction au même service. 

Bulletin du 31 janvier. 

RÉCIDIVE. — CRIME.—CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. 

La loi du 28 avril 1832, calculant la gravité dn premier cri-
me sur la nature de la peine appliquée plutôt que sur la na-
ture du fait, a tenu ompteau coupable du peu d'importance 
que pouvait avoir sa première infraction, et n'a (ait résulter 
la récidive qua d'une première condamnation à une peine 

affliclive et infamanle. L'affaire dont il s'agit présentait ia 
situation inverse. Béroule, condamné à une peine tfflictive 
et infamante pour crime, a été déclaré coupable d'un nou-
veau crime, mais avec circonstances atténuantes, etaéte con-
damné à cinq ans de réclusion. Nous donnerons le texte de 

l'arrêt par lequel la Cour a rejeté le pourvoi. 
La Cour a rejeté les pourvois : . 
2° Dd commissaire de police remplissant les fonctions du 

ministère public près le Tribuual de simple police de Car-
cassonne, contre un jugement rendu par ce Tribunal en fa-

veur du sieur Bajot, boulanger. 
Ont été déclarés déchusse leurs pourvois, à défaut de con-

signation d'amende et de production des pièses supplétives 
spécifiées en l'article 420 du Code d'instruction criminelle : 

1° Jean Sîcheroux, ex-soldat au SO" de ligne, condamne 
pour vol simple à deux ans de prison, par arrêt de la Cour 

royale d'Alger ; 
2» Le sieur Ssrizot, garde national, contre un jugement 

du Conseil de discipline de la g\rde nationale de Troyes, du 
12 avril 1844, qui l'a condamné à quarante-huit heures de 

prison pour désobéissance et abus d'autorité. 
Statuant sur la demande en règlement do juges du procu-

reur-général à la Cour royale de Nancy, afin de faire cesser 
le conflit qui s'est élevé dans le procès instruit contre le 
nommé Jean Schreiber, prévenu de vol, la Cour a renvoyé la 
cause et les parties devant la chambre ^d'accusation de Metz. 

Bulletin du V février. 

VOIRIE. — ÉTANÇON. — DESTRUCTION. 

Le Tribunal correctionnel de Vire avait condamné à l'a-
mende le sieur Duclos, qui avait fait placer des étançons pour 
soutenir un bâtiment qui menaçait ruine. Le Tribunal avait 
de plus ordonné la démolition des élançons. Le sieur Duclos 
s'est pourvu en cassation , et la Cour , aprèï la plaidoirie de 
Me Maudaroux-Veitamy, et sur le rappr rt de M. le conseiller 
Rives, et les conclusions de M. l'avocat-général de Boissieu, a 
rejeté le pourvoi en ce qui concerne l'amende que justifiait 
l'établissement non autorisé des étançons ; mais la C 'iur a 
cassé le chef du jugement relatif à la destruction des étan-
çons, attendu que l'on ne retrouve pas dans ces poutres mo-
Lilts et temporairement p'acôes le caractère indispensable 

pour constituer des travaux confortalifs. 

FAUX EN ÉCRITURE 
EXTRADITION. TRAITÉS AVEC LA SUISSE. 

PRIVÉE. 

mande : la séparation fut prononcée. 

La Cour a statué aussi sur le pourvoi du nommé Wolf 
Cromback contre un arrêt da la Cour d'assises de la Marne. 
Nous avons rapporté dans la Gazelle du 26 janvier les détails 

de cette affaire. 
La Cour, sur le rapport de M. le conseiller D

;
haussy de 

Robécourt, a rt-jeté le pourvoi, eu ss fondant sur ce que si 
les traités avec la Suisse n'autorisaient l'extradition que pour 
faux eu écri'-ure de commerce seulement, il était constant que 
l'extradition de Cromback avait été opéiée pour faux eu écri-
ture de commerce, qu'il avait été mis en accusation pour 
faux en écriture de commerce; que la question de faux en 
écriture de commerce avait été posée au jury, que c'était par 
'a jury que le carac ère de commercialité de l'écrit argué de 
faux avait été écarté ; et que le crime principal de faux, dé-
gagé d'une circonstance aggravante, crime pour lequel l'ex-
tradition avait été opérée, subsistait toujours, et avatt pu ainsi 
servir légalement de base à la condamnation prononcée par 

la Cour d'assists de la Marne. 

nsacrée dans l'affaire du navire VAl-

s Saint-Laurent, rapporteur, couclu-
ûupin, procureur-général ). Nous pu-

de M, le procureur-général et l'ar-
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 2 FEVRIER 1845 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). | 

Présidence de M. Moreau. 

Audience des 27 janvier et 1" février. 

IMPRESSION SANS INDICATION DE NOM D'IMPRIMEUR. AFFI-

CHES ET ANNONCES D'OUVRAGES. 

i» La loi du 21 octobre 18U, qui punit de 3,000 francs d'a-
mende l'impression de tout écrit ou ouvrage sans indica-
tion du nom et de la demeure de l'imprimeur, comprend, 
sous la dénomination générique d'écrits ou ouvrages, toute 

espèce de publications, aussi bien celles ne • 
quelques lignes ou alinéas, que celles 

étendue. 

2« La loi du 22 juillet 1791, qui défend d'imprimer les affi-
ches, autre que celles des actes de l'autorité publique, sur 
papier blanc, sous peine de 100 francs d'amende, ne s ap-
plique pas aux imprimés qui sont destinés aux libraires ou 

VMnttiae. du leurs houliaues 

contenant que 

d'une plus grande 

Cel 
un 

com-

iditeurs pour servir d'annonces à l'étalage de leurs boutiques 

ou magasins. 

Des procès récens, qui ont appelé l'attention de deux 

industries considérables, l'imprimerie et la librairie , ont 

fait naître devant let, Tribunaux ces deux graves ques-

tions. Voici dans quelles circonstances elles se présentent 

devant la Cour royale : 

D'après un usage constant, comme chacun sait, les librai-
res, principalement dans les passages, le long des boulevards 
et sur les quais, affichent à leur étalage, derrière les glaces 
de leurs boutiques, des placards impriméscoutenantl annonce 

d'ouvrages nouveaux. Les cabinets de lecture arrêtent aussi 
les yeux des passans par des indications de cette nature. Lors-
que les libraires-éditeurs envoient, pour les vendre, leurs 
livres aux libraires détaillans , ils léur expédient en même 
temps un certain nombre de ces pancartes destinées a Figu-
rer sur les carreaux de leurs boutiques. Ces usages n avaient 

jamais donné lieu aux plaintes de ^autorité. 
Mais, l'an dernier, plusieurs saisies ont été tartes a 1 éta-

lage dvi sieur Bréauté, libraire , passage Choiseul, qui avait 
apposé à son étalage plusieurs de ces placards imprimés. 

L'un faisait connaître la mise en vente d une brochure de 

M. Dupetit-Thouars. .... 
Un autre, relatif à une pièce de théâtre, était ainsi conçu : 

« Alberta I", comédie-vaudeville-anecdote en deux actes, 
par MM. Arnould et Fournier, ornée d'une vignette sur bois, 
représentant la principale scène de l'ouvrage ; prix, 50 c. » 

Ces deux placards ns portaient pas de noms d imprimeurs. 

Ils sortaient des presses de M 1 

de
iJn "troisième placard, annonçant la Légomanie, portait 

l'indication du nom de Langrand, imprimeur, mais il était 

sur papier blanc. . . . 
Uu quatrième imprimé, annonçant une souscription natio 

nale au profit des pauvres détenus, et que le libraire dit être 
sorti des presses du sieur Worms, était à la fois sans nom 

d'imprimeur et sur papier blanc. 
Ces saisies furent pratiquées, non point par l'inspecteur de 

la librairie, mais par un commissaire de police, qui dressa 
procès-verbal. Les imprimeurs furent traduits en police^cor-

rectionnelle et condamnés, par jugemens séparés du 2J no-

Yâ
Mme

e
Dondey-Dupré, à 3,000 francs d'amende, pour impres-

sion d'un ouvrage sans indication du nom et de a demeure 
de l'imprimeur, contrairement à la loi du 21 octobre 1814, 

M. Worms, à une double amende de 3,000 francs pour des 

contraventions de même nature; 
M Langrand et M. Worms, chacun à 100 francs d'amende 

pour impression d'une affiche sur papier blanc, contraire-

ment à la loi du 22 juillet 1791. 
La dame Dondey-Dupré, les sieurs Langrand et Worms ont 

interjeté appel. Us ont pour avocats M" fcebire, Henry 
S£ ef Simon. Les appelans ont fait distribuer en outre 
mémoire signé par M« Pinard, avocat et publié par le 
missions d! l'imprimerie et de la librairie parisienne. 

Pour l'intelligence desquest.ons que cette affaire offre a 
■ -w-^JL -„™ljor i 00 Hisnnsitions législatives sur 
leumes périodiques, ou autres imprimes, dans lesquels ne se 
trouvera pas l'indication vraie des noms, profession et de-
meure de l'auteur ou de l 'imprimeur, sera, pour ce seul fait, 
puni d'un emprisonnement de six jours à six mois, contre 
toute personne qui aura sciemment contribué à la publica-
tion ou distribution. > 

La loi du 21 octobre 1814, qui a paru à certains auteurs 
avoir abrogé l 'article 283 du Code pénal, rappelle la formalité 
de l'indication des noms et demeure de l'auteur ou de l'im-
primeur pour tout écrit et ouvrage publié. Les articles 14 et 
18 prescrivent le dépôt et la déclaration. L'article 17 est ainsi 

conçu : 
€ Art. 17. Le défaut d'indication de la part de l'impri-

meur, de son nom et de sa demeure, sera puni d'une amen-
dede 3,000 francs.'L'indication d'un faux nom ou d'une fausse 
demeure sera punie d'une amende de 6,000 francs, sans 
préjudice de l'emprisonnement prononcé par le Code pénal. » 

La définition du mot ouvrage n'est point fixée par la loi. 
Dans la pratique on a toujours excepté de ces dispositions ce 
qu'on appelle les ouvrages de ville oubilboquets, tels que : an-
nonces, prospectus, lettres de faire part et de convocation, 
factures, cartes de visites; les livres de négociations, les im-
primés destinés aux fonctionnaires : états de paiement, aver-
tissemensdecontributions, ordres de service pour la garde na 

tionale, etc. 
Une circulaire du 16 juin 1830, semble avoir consacré ces 

usages, en faisant connaître ce qu'on doit entendre par ou-
vrages de ville on bilboquets : « Ce sont ceux, dit cette circu-
laire, qui, imprimés pour le compte des administrations ou 
destinés à des usages privés, ne sont pas susceptibles d'être 
répandus dans le commerce. On assimile encore aux ouvra-
ges de ville les factures, mémoires ou requêtes, lorsqu'elles 
sont signées par un avocat ou un officier ministériel. > 

Les commissions de l'imprimerie et de la librairie présen 
tent comme devant rentrer dans cette catégorie les imprimés 

dont il s'agit au procès. 
La jurisprudence n 'a jamais eu à s'expliquer dans des es-

pèces semblables. La question a été résolue une seule fois 
dans des circonstances qui présentent de l'analogie avec 

cette cause. 
En 183S, un sieur Delacour avait fait distribuer un Pro-

spectus contenant la description d'un appareil dont il était 
l'inventeur, où.n'étaient point indiqués le nom et la demeure 
de l'imprimeur. 

Poursuivi pour ce défaut d'indication, l'imprimeur M. 
" Cordier, fut acquitté par le Tribunal de la Seine et par la 

Cour royale de Paris, sur le motif qu'il ne s'agissait que 
d'une annonce destinée à un usage privé. 

Il y eut pourvoi de la part du ministère public devant la 
Cour de cassation, qui se trouvait ainsi appelée à définir le 

mot ouvrage d'après la loi de 1814. 
L'arrêt de la Cour royale de Paris fut cassé, par uu arrêt 

du 3 juin 1836. 
L'arrêt dit : « Que cette expression ouvrage embrasse dans 

sa généralité tous les écrits imprimés qui ne sont pas desti-
nés à des usages purement prives, qui sont susceptibles d'être 
répandus dans le commerce, et qui contiennent le dévelop-

pement de quelques pensées. » 
Quant à la seconde question, celle de savoir c8 que la loi 

entend par affiches, on pourrait se demander d'abord ce 

qu'est une affiche d'après l'Académie. 
Qa'est-ce qu'une affiche? Le Dictionnaire de l'Académie dit : 

«Affiche, feuille écrite ou imprimée que l'on applique contre 
les murs, dans les rues, dans les carrefours, pour avertir le 
public de quelque chose; — une grande, une petite affiche; 

 affiches de comédie ; — les affiches de spectacle ; —affiche 
pour la vente d'une propriété, d'une maison ; — une mu-

raille tapissée d 'affiches. • 
« Le genre de publicité par le moyen de l'affichage, dit M. 

de Grattier, auteur d'un ouvrage sur les lois de la presse, 
étant lié à la police de la voie publique, on conçoit que la 
liberté n'en soit pas illimitée, et qu'elle soit soumise à cer-
taines formes, à certaines restrictions. Des dispositions léga-
les qui y apportent des restrictions, doivent être toujours 
Strictement renfermées dans leurs termes. Il importe d'en 

bien Axer le «en» ot l 'étendue. »,.... ... 
La première de cet dispositions ltgulttm» «it 11 aéer«» 

des 22-23 juillet 1791, aux termes duquel les affiches desac- | 
tes émanés de l'autorité publique doivent être seuh.s impri-
mées sur papier blanc ordinaire; celles faites par les parti-
culiers ne peuvent l'être que sur du papier de couleur. 

La peine n'était d'abord qu'une peine de simple police; 
mais les lois des 28 avril 1816 et 25 mars 1817, en rappelant 
cette prohibition, l'ont sanctionnée par une amende de 100 tr. 

Après avoir dit, dans son art. 65 : « Le papier de toutes 
les affiches, quel qu'en soit l'objet, ne pourra être de cou-
leur blanche, » la loi du 28 avril 1816 ajoute : «Art. bô.Les 
avis et autres annonces, de quelque nature et espèce qu ils 
soient, qui ne sont pas destinés k être affichés, pourront être 

imprimés sur papier blanc. » 
Dans le Mémoire distribué, ces deux questions sont exami-

nées d'une manière approfondie. Sur la première, 1 auteur du 

Mémoire, M» Pinard, dit : - . -
En se reportant à la date même de la loi de 1814, on en 

comprend mieux l'esprit. Ou était au commencament de la 
Restauration. On pressentait les combats qui allaient se li-
vrer, et l'essor qu'allait prendre la liberté d'écrire ; le gou-
vernement d'alors pouvait prendre des précautions dont t em-
pire n'avait pas cru avoir besoin. C'est dans des vues pure-
ment politiques que fut édictée cette amende de 3,000 trancs 
pour dé raut d'indication du nom et de la demeure de 1 im-
primeur, que remplacent, dans le Code pénal, des peines de 

simple police. Pourquoi cela ? C'est qu'il s'agit d'outrage», 
c'est-a-dire d'œuvres de l'esprit d'où pouvaient naître des dé-
lits, dont il fallait pouvoir suivre et reconnaître la trace 
C'est pour ce cas seulement que la peine est prononcée ; pour 
tous les autres, il est évident qu'il faudra recourir au Code 

M. le procureur-général Lébé occupe le siège du mi-

nistère public. 
M' Perrié et M' Baze sont aux bancs de la détense. 

Les charges qui s'élèvent contre les accusés sont re-

produites, dans l'acte d'accusation, en ces termes : 

Le sieur Marès, propriétaire, habitant la commune de 

Fais décélale31 mai dernier, à la suite d'une courte 

maladie, pendant laquelle il n'avait cessé d'éprouver des 

vomissemens violens : le bruit se répandit bientôt qu il 

était mort empoisonné. L'autorité judiciaire se transporta 

»ur les lieux et fit procéder à l'exhumat ; on du sieur Ma-

rès. Deux hommes de l'art furent chargés d'extraire du 

cadavre les divers organes dans lesquels pouvait se déce-

ler la présence du poison. Ces orgaues furent ensuite sou-

mis à une analyse chimique, de laquelle il est résulté que 

le foie, l'estomac et les reins du sieur Marès contenaient 

une quantité d'arsenic suffisante pour donner la mort, et 

ue cet arsenic s'étant assimilé aux organes dans lesquels 

pénal. 
Ainsi les imprimeurs, pour les causes soumises à la Cour, 

se placent dans cette double hypothèse. 
S'il n'y a, comme on a semblé le croire, que la loi de 1814 

d'applicable, aucune peine ne saurait être prononcée contre 

eux. 
Si c'est au contraire le Code pénal, on ne peut prononcer 

que des peines de simple police. Dans cette double hypothèse 
les jugemens du Tribunal de la Seine ne sauraient être 

maintenus. . . .. 
Sur la seconde question, qui est plus simple et plus tacne 

que la première, on lit dans le mémoire précité^ : 
Cette question est grave pour la librairie , à laquelle on 

ne saurait, dans son état actuel, enlever, sans lui causer un 
préjudice sérieux, un seul des moyens de succès qui lui res-
tent. La librairie ne peut se servir du papier de couleur pour 
les annonces, par la raison que le papier de couleur ne se 
prête pas aux ornemens de toute sorte (Illustration. — Vf 
nettes. — Gravures. — Dorures. — Eucadremens. — Impres 
sions en diverses couleurs), dont les annonces sont suscep 
tibles, et qui sont destinés à attirer l'attention du public. 

Les annonces sur papier blanc, devenues, par les periec-
tionnemens qu'elles ont reçus, de véritables objets d art, ont 
ouvert pour les classes laborieuses de nouvelles sources de 

profit et de travail. ' . 
Pour les murs, pour les rues, pour les carrefours, pour 

la voie publique, en un mot, la librairie a des « affiches », 
proprement dites sur papier de couleur, comme le veut la 
loi; à cet égard, il ne peut y avoir ni confusion, ni contes-

tation possible. , , , 
La librairie a pour les cabinets de lecture et pour les dé-

taillans, des annonces d'une nature particulière, et qui ne 

peuvent être affichées. 

C'est en cet état que la cause est appelée devant la 

Cour. M. le conseiller Mourre a fait le rapport. 

Après avoir entendu M« Henry Celliez pour M. Langrand, 

M« Sebire pour Mme Dondey-Dupré; M« Simon pour M. 

Worms, et M. l'avocat-général Ternaux, qui a conclu a 

la confirmation, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, . ,. . , 
» En ce qui touche le chef d'impression sans indication de 

nom et de demeure de l'imprimeur; 
» Considérant que la loi du 21 octobre 1814 a dérogé, en 

ce qui concerne les imprimeurs, aux dispositions de 1 article 

283 du Code pénal ; 

,-»&«radé»ii^ttal^Jer!q»«ïaJft
r
}» gff feVagfs em-

ployés par le législateur comprend toute espèce de publica 
tion, aussi bien celles ne contenant que quelques lignes ou 
alinéas, que celles d'une plus grande étendue; 
' » Considérant que, dans le courant de 1844, Worms a im 

primé, sans indiquer son nom et sa demeure, plusieurs écrits 
intitulés : l'Amiral Dupetit-Thouars, et qu'il a ainsi contre-
venu aux dispositions de l'article 17 de la loi du 21 octobre 
1814 ; 

» En ce qui touche le chef d'impression d'affiches sur pa 
pier blanc : 

» Considérant que les imprimés dont s'agit au procès ne 
peuvent être qualifiés affiches ; qu'en effet ces imprimés n'é 
taient destinés qu'aux libraires ou éditeurs cour servir d'an 

S
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avait été trouvé, devait nécessairement avoir été admi 

nistré au sieur Marès pendant qu'il était encore vivant. 
Le sieur Marès est donc mort empoisonné; quels sont les 

auteurs de ce crime ? 
La clameur publique n'a pas hésité à les signaler. A 

peine le sieur Marès avait-il rendu le dernier soupir que 

tout le monde accusait déjà Marie Duffau, sa veuve, d'a-

voir attenté à la vie de son mari, de complicité avec Jean 

Lagarde, qui, depuis longues années, entretenait avec elle 

un commerce adultère. Ces relations criminelles étaient 

connues du sieur Marès ; il semblait même parfois les to-
lérer sans peine; mais cependant sa jalousie se réveillait 

souvent, et il en résultait de fréquentes querelles entre les 

époux. 
Ces querelles, qui avaient lieu ordinairement dans le se-

cret de la famille, ont été révélées dans l'instruction par 

un témoin qui en avait reçu la confidence de la fille du 

sieur Marès; mais elles devenaient quelquefois plus gra 

ves, et occasionnaient des scènes violentes qui nécessi 

taient l'intervention des voisins. C'est ainsi que dans le 

courant de l'année dernière, le sieur Marès fut frappé par 

sa femme d'un coup qui lui ensanglanta la figure : à la 

suite de cette rixe, Marie Duffau quitta pendant plusieurs 

jours le domicile conjugal. Cependant Marès consentit à 

la reprendre, après une entrevue qui eut lieu chez un de 

leurs voisins. Un mois avant la maladie du sieur Marès, 

on entendit encore une fois les époux se disputer entre 

eux. Marie Duffau sortit dans le jardin, et s'éloigna en di-

Deux fois aussi ils sont venus ensemble à Agen : i\
g 

ont même déjeuné ensemble dans la matinée du 29 mai 

l'avant-veille de la mort de Marès. Le 30 mai, Jean La'-

garde était encore dans la maison, lorsque l'officier de 

santé vint faire sa dernière visite au malade. H se chargea 

d'aller chercher à Astaffort les remèdes prescrits à Marès 

Lorsqu'il revint, il ouvrit lui-même une fiole contenant 

un de ces remèdes, et après en avoir ^ goûté il engagea 

Marès à en prendre, disant que c'était très doux. Marès en 

prit une cuillerée en présence de Lagarde. 

Les relations intimes des deux accusés continuèrent 

après la mort de Marès. La femme de Lagarde, instruite 

des soupçons que cette conduite scandaleuse avait soule-

vés contre eux, vint un jour surprendre son mari chez la 

veuve Marès, et lui fît de violens reproches. Jean Lagarde 

prit son cheval et feignit de partir, mais il alla se cacher 

J dans un bois voisin, et dès que sa femme se fut éloigaée 

' il revint dans la maison de Marès. 
Lorsque l'autorité judiciaire, informée de ces faits, eut 

procédé à l'exhumation du cadavre, la veuve Marès com-

mença dès lors à exprimer ses craintes snr le résultat des 

recherches auxquelles on allait se livrer. Elle semblait 

prévoir à l'avance qu'on pourrait trouver de l'arsenic dans 

le corps de son mari, et déjà elle cherchait à expliquer la 

présence du poison que l'analyse n'avait pas encore dé-

couvert. « Il est possible, disait-elle, que le remède de 

appel au néant en ce que Worms a été condamné à 100 fr. 
d'amende pour contravention à la loi sur les affiches ; émen-
dant, décharge Worms de ladite condamnation; quant au 
surplus, ordonne que le jugement sortira effet; condamno 
Worms aux dépens de son appel. » 

Pat des arrêts identiques, la Cour a confirmé : 

1° La seconde condamnation prononcée contre le sieur 
Worms, en raison de la publication sans nom d'imprimeur 
d'un écrit commençant par ces mots J « Souscription natio-
nale au profit des pauvres détenus ; » 

2» La condamnation à 3,000 francs d'amende prononcée 
contre Mme Dondey Dnpré, à raison de l'écrit intitulé : Al-
berta I". 

La Cour a infirmé au contraire par les motifs 4e l'arrêt qui 
pr6CGdQ t 

1» Le condamnation à 100 francs d'amende prononcée con-
tre Langrand, pour impression d'affiches sur papier blanc • 

2« La condamnation à 100 francs d'amende prononcée con-
tre Worms, pour le même chef d'impression. 

COUR D'ASSISES DE LOT-ET-GARONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Donnodevie. 

Audiences des 22, 23, 24 et 25 janvier. 

MARIE DUFAU, VEUVE MARES, ET JEAN LAGARDE. — EMPOISON-

NEMENT PAR L'ARSENIC — ADULTÈRE. — COMPLICITÉ. 

La découverte du crime dont la justice recherche au-

jourd'hui les auteurs causa dans nos contrées une émo-

tion profonde. La position des coupables présumés la 

nature de cet événement, dont les circonstances rappe-

laient ces drames odieux qui depuis quelques années 

viennent ensanglanter nos foyers, jeter l'alarme dans les 

familles, tout dans cette affaire concourait à frapper vive-

ment l'opinion publique. Aussi, bien avant l'heure une 

foule considérable assiége-t-elle le Palais-de-Justice. Ds 

sentinelles nombreuses gardent les abords de la salle 

d'audience, et la consigne la plus sévère est donnée afin 

que le public qui se presse aux portes ne trouble pas l'or-

dre et la solennité des graves débats qui commencent. 

A dix heures l'audience est ouverte, et les accusés sont 
introduits. 

Ils appartiennent à la classe moyenne de la société. La 

veuve Marès a trente-sept ans ; elle est vêtue d'habits de 

deuil. Elle tient son voile constamment baissé sur son vi-

sage ; son teint est animé; ses cheveux noirs, en larges 

bandeaux, encadrent sa figuré ; sa physionomie est froide 

et rude ; son regard vif trahit un caractère passionné et 

une volonté énergique. Sa contenance aux débats est as-

surée; elle répond avec calme aux questions qui lui 
sont faite?. 

Lagarde a cinquante-sept ans ; sa mise est convena-

ble. L'expression de sa physionomie est douce * elle dé-

cèle un caractère bible et débonnaire, 

sant que quand son mari était pris de vin il valait mieux 

le quitter, parce qu'il pourrait s'emporter jusqu'à donner 

des coups. Quelques jours après, en revenant cl'Agen, elle 

dit au sieur Duffour, qui lui parlait de son mari : « Ce 

n'est plus un homme, il se soûle toujours ; je ne peux 

plus l'aimer. » 
Pendant que Marie Duffau exprimait ainsi ses dégoûts 

pour son mari, elle ne cessait d'entretenir avec Lagarde 

les relations les plus intimes. Celui-ci lui rendait de fré-

quentes visites, et le sieur Marès, loin de s'opposer à ces 

fréquentations, poussait la condescendance jusqu'à s'éloi-

gner souvent de la maison quand il voyait arriver Jean 

Lagarde. Cependant il paraît que la présence du mari les 

contrariait dans leurs coupables relations, car, environ 

deux mois avant la mort du sieur Marès, Marie Duffau 

avait prié une de ses voisines de lui prêter sa maison, 

pour qu'elle pût y voir Jean Lagarde plus librement. Cette 

femme avait repoussé avec mépris cette honteuse propo-

sition. On prétendit même que, pour échapper à toute 

contrainte, Marie Duffau et Jean Lagarde avaient formé le 

projet de vendre, chacun de leur côté, les propriétés dont 

ils pouvaient disposer, et d'aller vivre ensemble dans une 

grande ville ; mais on disait que ce projet avait échoué 

Tpli^iïa"irri>' <,̂ ?,it,ft''t 'e sieur Marès d'autoriser la vente 
telle était la situation des choses, lorsque le sieur Marès 

ressentit les premières atteintes de la maladie qui l'a con-

duit au tombeau. C'était vers la fin d'avril ou au com-

mencement de mai : il allait à la messe avec sa femme et 

'il fut saisi ' 

i^ane d'oi 

Quelques instans après, sa fém 
me lui dit en regardant son visage : « Je parie que tu vas 

être malade, je le reconnais à tes yeux et à ta figure. » 

r *
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e
 s'accomplit que trop bien. Marès 

fut obligé de sortir de l'église pendant la messe; on lui 

demanda s il était malade, et il répondit : « J'ai pris de la 

tisane, et depuis ce moment j'éprouve de vives douleurs 
d entrailles et un feu qui me brûle l'estomac. » 

Depuis ce jour Marès n'a pas cessé d'être malade ms-

qua sa mort. Au lieu d'appeler le médecin ordinaire de 

a maison, on alla chercher un officier de santé du dépar-

tement voisin, qui n'avait pas l'habitude de soigner 

sieur Mares. Cet officier de santé ordonna un purgatif 

pratiqua une saignée au malade, et il cessa de le voir Ce ■ 

pendant Mares ne se rétablissait pas. Il était pour ainsi 

Leroy contienne du poison. Peut-être en a-t-il pris pen-

dant qu'il était en Amérique, car il m'a dit qu'il fallait 

qu'il eût un bon estomac pour résister à toutes les traver-

ses qui l'ont assailli. Un médecin, ajoutait-elle, m'a assuré 

qu'on pouvait retrouver dans le corps d'un homme le 

poison qu'il aurait pris même depuis dix ans. » 

Dans son deuxième interrogatoire, la veuve Marès a 

reproduit cette explication absurde, en disant que le poi-

son provenait peut-être d'une tentative de suicide par la-

quelle Marès avait cherché à se détruire pendant son sé-

jour à la Martinique, il y a environ douze ans. Elle a pré-

tendu qu'à son retour, son mari lui avait fait la confidence 

qu'il avait voulu se donner la mort en avalant de l'arse-

nic, mais qu'il avait seulement éprouvé quelques vomis-

semens. 
Des perquisitions ont été faites au domicile de Lagarde 

et de la veuve Marès. On a trouvé chez Lagarde le reste 

de l'arsenic qu'il avait acheté au commencement du mois 

de mai dernier; mais il a étéimpossible de retrouver chez 

la veuve Marès les fioles qui ont contenu les divers remè-

des administrés au malade, et le vase dans Lequel les vo-

missemens ont été recueillis. Tous ces objets avaient dis-

paru; la mère de l'accusée a déclaré qu'elle ne savait pas 

ce qu'ils étaient devenus. 

Dans ces circonstances, Marie Duffau, femme Marès, 

est accusée d'avoir, dans le courant du mois de mai der-

dire perclus de tous ses membres. 

Marie Duffau vint alors à Agen, et acheta une demi 

bouteille du purgatif de Leroy, qu'elle administra elle 

même a son mari en en lui faisant prendre trois cuillerée 

par jour. Mais loin de lui procurer du soulagement, ce re-

mède: lui occasionnait des vomissemens violens qui énui 
savent ses forces,.11 cessa de le prendre le 28 ou K 
mai. Il lui semblait alors qu'il se trouvait mieux : il dit 

même dans la matinée du 29, à quelques voisins ou 

étaient venus le voir, qu'il espérait marcher le diche 

suivant. Maisdans la soirée, les vomissemens le reprirent 

avec une nouvelle force ; il était continuellement oévoré 

par une soif ardente; il disait à chaque instant que que! 

que chose lui brûlait l'estomac. Sa femme, et quelque 

fois sa mere et sa fille, lui présentaient de là tisane II en 

prenait très peu, et à peine l'avait-il bue, qu'il éprouvait 

de nouveauxaceès de vomissemens ; la ' femme receva 

dansun vase les matières vomies et les répandait sur T
e 

, L'officier de santé qui avait vu Marès dans les premiers 

jours de sa maladie fut appelé de nouveau le «TS ,1 

ordonna quelques remèdes; mais le malade, qui n" Ces-
sait d être tourmenté par les efforts qu'il faisait pour vo 

m,r, sentit ses forces l'abandonner ; ilfit appelèrfpendant 

la nuit ses voisins pour leur dire un dernier adieu e U 
expira le lendemain matin. ' e 11 

Il résulte des informations et des aveux même de 

cusee que pendant sa maladie Marès a reçu tous l« 

breuvages qu il
 a

 pris de la main de sa femme, ou de 

celle de sa belle-mère et de sa fille : aucun étTangeï ne 

lui en a présenté. Le poison qui lui a donné la mort ne 

peut donc lui avoir été administré que par sa 

avait seule intérêt à se débarrasser d'un mari qu'el e îi'li 

ma.t pas, et dont la présence était un obstacle^ des po-
sions désordonnées 11 ->•■•" - H 

Il lui avait été facile d'ailleurs de se 

procurer de l'arsenic, car Jean Lagarde en avait en 5 
possession, \\ en avait acheté à trois reprises différente* • 

et le dernier de ces achats correspond à peu près à l'éoo' 
que ou Mares a commencé d'être maladif F P 

Depuis ce moment jusqu'à la mort de Marès, les deux 
accuEé^ n ont cessé d'avoir entre eux de fréquentes rela-

tions. Jean Lagarde venait très souvent dans la maison 

on les voyait se promener ensemble. Peu de jours avant 

la mort de Mares, ils eurent ensemble une longue confé 

rence dans un bois situé à quelque distance de la maison 

de Mares ; comme i! pleuvait, ils s'abritaient 

nier, attenté à la vie du sieur Marès son mari, en lui ad-

ministrant une substance qui était de nature à lui donner 

la mort plus ou moins promptement. Jean Lagarde est 

accusé de s'être rendu complice de ce crime, pour avoir 

procuré le poison qui a servi à le commettre, sachant 

qu'il devait y servir ; ou pour avoir, avec connaissance 

de cause, aidé ou assisté l'auteur du crime dans les faits 

qui i'ont préparé où facilité, ou dans ceux qui l'ont con-

sommé. 

Crimes prévus par les articles 59, 60, 301 et 302 du 

Code pénal. 
Après l'exposé de M. le procureur-général, le greffier 

fait l'appel des témoins ; ils sont au nombre de 90. Nous 

rendrons compte des dépositions qui nous paraîtront les 

plus importantes. 

MM. les experts sont ensuite entendus ; ils font un long 

rapport dont nous donnons seulement la conclusion, et 
qui est ainsi ">nmi • 
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auelle était la nature des relations q'ie vous 
ce pr

fi avec M. Merle? - R. J'ai fréquenté, tout en-

f nï la maison de M. Merle. Nos relations étaient înno-

ce
"

te
,'.

qrf
.
U

sation pense le contraire. Elle prétend que 
cnéTuliez sur les faiblesses de ce vieillard, et que vous 

T0Uf ^ iez ensuite avec Lagarde le prix de vos honteuses 
p
 nuisances. M. Merle s'est plaint de vos exigences; il 

fit k son domestique : « Ne dis pas à la Mares que j'ai 
J récent » — R- Merle ne s'est jamais caché de moi ; 

«ni il m'a confié de. l'argent ; il m'en a donné quel-
f
°efois mais à titre de prêt. J'ai resté auprès de lui jus-mais a uire ae prêt 

moment de sa mort 
''n Quand vous vous renconlriez dans la maison avec 

sarde pourquoi feigniez-vous de ne pas vous connaî-
LA^ R ; Cela est feux. M. Merle connaissait mes rela-

yons avec M. Lagarde. 
D N'avez-vous pas dit en parlant de votre mari : «C'est 

n homme insupportable; si je connaissais un moyen de 

Tfaire mourir, je l'emploieraL? » — R. Non, Monsieur. 
n Ne dites-vous pas un jour : « S'il mourait,je serais 

hientôt consolée» ? —R. C'est possible. Il me dit un 
?

 r aue
 ma mort ne le ferait pas mourir de chagrin, et 

e lui répondis : « Si tu mourais, crois-tu que j'habille-

rais l'église d'une robe en noir? » 
0 N'avez-vous pas dit « Si quelqu'un l'empoisonnait, 

> le' pardonnerais? » — R.J'ai pu dire : « Si j'étais un 
homme cfcmme lui, jetant un coup-d'œil sur ma vie, je 
redonnerais à celui qui me l'ôterait. » 

D N'avez-vous pas demandé à un tisserand si la mort-

aux-rats pouvait empoisonner un homme, et, sur sa ré-
ponse affirmative," ne l'avez-vous pas chargé de vous en 
procurer?—R- Je priai, en effet, ce tisserand de me pro-

curer de la mort-aux-rats pour détruire les rats qui dé-

voraient ma toile, mais je ne lui ai pas demandé si elle 

pouvait tuer un homme. 
»D. Dans les premiers jours du mois de mai vous allâtes 
à la messe avec votre m*ri. Ne se plaignit-il pas en che-
min de violentes douleurs d'estomac et d'entrailles ? — R. 

Ce ne fut pas en ma présence. 
D. Vous l'oubliez peut-être, car ne lui dites-vous pas 

alors : « Je parie que tu vas être malade ; je le connais à 

tes yeux et à ta figure. » — R. Il est possible que j'aie dit 

C8
'D'. A votre retour vous appelâtes un médecin ; pourquoi 

n'appelâtes-vous pas votre médecin ordinaire?—R. J'ap-

pelai celui que réclama mon mari. 
D. M. Castain cessa ses visites; il revint plus tard. 

Que se passa-t-il dans l'intervalle?"— R. Mon mari fut 
saisi de violentes douleurs rhumatismales; il me demanda 
le remède de Leroy, qui avait guéri un de ses voisins. 

J'allai chez M. Anlrieu, pharmacien à Agen; il me donna 
un demi-litre de purgatif et une dose de vomi-purgatif. 

D. Dans combien de jours votre mari prit-il ce remèie? 
— R. Dans quatorze jours. 

D. Quel résultat opéra-t-il? — R. Il provoqua des vo-
missemens abondans. Durant sa maladie mon mari a vo-
mi constamment. 

D. Qui l'a soigné? — R. Sa mère, sa fille et moi 
D. Cependant l'état de votre mari empira. M. Castain 

fut rappelé; il ordonna un remède. La garde alla le cher-
cher, et dès que votre mari l'eut pris des vomissemens 
violens se déclarèrent. — R. M. Castain ordonna du sirop 
de gomme. Lagarde alla le chercher à Astaffort, et après 
l'avoir goûté devant mon mari pour l'engager à en pren-
dre, il lui en donna une cuillerée. Mais Marès prétendit 
que ça lui empâtait la bouche. 

D. Qu'est devenu ce sirop? — R. Je ne sais; ma fille en 
a pris. 

D. A quoi attribuez-vous la mort de votre mari? — R 
Je ne sais. 

D. M. Castain ne s'aperçut d'aucun symptôme d'em-
poisonnement? — R. Il ne m'a rien dit. 

D. Il est cependant certain aujourd'hui que votre mari 
est mort empoisonné. Comment se fait-il, je vous le de-
mande, qu'on ait trouvé dans son corps tant de poison ? 
— R. C'est pour moi un mystère. 

D. Votre mari avait-il des ennemis?—R. Comme tout le 
monde : des ennemis, mais tout le monde en a 

Les gendarmes emmènent la veuve Marès et ramènent 
Lagarde. 

Interrogé d'abord sur ses relations avec la femme Ma-
rès, il fiit les mêmes réponses que celle-ci. Au sujet de la 
prétendue extorsion des lettres de change, il dit : « En 

partant pour l'Amérique Marès laksait sa famille dans la 
misère. Je la secourus. Je fis quelques avances pour elle. 

A soi retour Marès voulut régler avec moi. J'allai chez 
lui. Il entra tout-à-coup armé d'un fusil. « Le règlement 
q ie je veux, me dit-il, ce sont des lettres de change. » 
Et il me présenta un modèle. Il était ivre, furieux. Je per-
dis la tête, et je signai ce qu'il voulut. Le lendemain je 
portai une plainte; mais craignant le scandale je n'y ai 
pas donné de suite. Les billets m'ont été remis. » 

M. le président : Mme Marès s'opposa à ce que ces 
billets vous fussent remis? — R. Oui, Monsieur; mais 
elle m'avait fait prévenir qu'ils me seraient rendus. 

D. Marès s'emportait-il contre vous? — R. Oui, quand 
il était ivre; autrement il me recevait comme un frère. 

D. Le lendemain de sa mort vous êtes revenu chez lui? 
"~ R. Oui, mais par occasion, je me trouvais dans lé 
voisinage. 

D- N'aviez-vous pas formé le projet de vendre votre 
bien? R. Oui, Monsieur; un ami de Bordeaux m'avait 
engagé à acheter un bien de ce côlé; c'était une excellen 
te affaire. 

Mme Marès voulait aussi vendre le sien. N'aviez-

faux
 pas le pro

^
et daller vivre ensemble ?
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D. Vous êtes accusé d'avoir fourni à la femme Marès 

' arsenic. On en a trouvé chez vous. A quelle époque en 
«vez-vous acheté? — R. Eo 1833, en 1840, et, enfin, le 

t

 m
*
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1844, pour détruire les rats qui dévoraient mes por 

s dans le colombier; mais je n'en ai jamais donne à 
M[ûe Marès. 

I>. N'en auriez-vous pas acheté plus tard, le 30 mai, 
{, ,

exera
ple? — R. Non, Monsieur ; ce jour- là, eu me 

ses
 1 a Astan?or,

5 ï
e
 Passai chez Marès pour savo r de 

n
 nouv

elles. On me pria d'apponer, à mon retour, du 

unf? I8°mme; c'est ce que je fis. J'en donnai même 
e cuillerée à Marès, après l'avoir goûté pour l'engager 

«en prendre. 
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nie avoir porté ce coup : « Mon mari et moi nous nous 
battions, dit-elle, nous roulâmes sur la table, où était une 
bouteille; il a pu se blesser dans sa chute. » 

Raymond Montagne : Il y a deux ans, la femme Marès 
vint ourdir de la toile. « Comment va Adolphe? lui din-je. 

Ah ! le b..., me répon fit-elle, il est toujours le même, 
toujours insupportable; si je connaissais quelque moyen 
pour le faire mourir, je l'emploierais.— Oh ! il ne faudrait 
pas le fairé". — Je crois que si une personne l'empoisoa-
nait, elle serait pardonnée. Qui sait, ajouta-t-elle, si le 
remè ie qu'on vend à Moirax pour les rats empoisonne les 
gens? — C'est possible. — Eh bien ! portez-m'en quand 

vous irez.» Je répondis que je n'en ferais rien. J'eus l'idée 
qu'elle pourrait en faire un mauvais usage. 

La femme Marès persiste dans la réponse qu'elle a faite 
dans son interrogatoire. 

Jean Cassaigne : Peu après l'exhumation de Mares, 
Benêts, tailleur, me dit : « J'ai vu Lagarde le jour même 
de l'exhumation, et je l'en informai. A celte nouvelle, il 
'écria : « Cette femme est perdue ! — Mais, répondit Be-

nêts, si l'arsenic n'est pas retrouvé, elle n'a rien à crain-
dre ; dans le cas contraire, vous seriez aussi compromis 
qu'elle. Elle et vous devez bien savoir s'il est mort em-
poisonné. » Lagarde eut l'air abattu, puis il s'écria : 
« Quant à moi, je ne risque rien; mais cette femme est 
perdue. » 

Le témoin Lacoste a appris que la femme Marès avait 
fait des démarches pour empêcher l'exhumation; la fem-
me Lagarde lui a dit un jour : « Je suis bien aise qu'on 
ait découvert la mort de Marès, parce que, sans cela, j'y 
aurais peut-être passé comme lui. » 

Le témoin Georges témoigne des bons rapports qu'il a 
eus avec Lagarde, et il ajoute, sur l'interpellation de M. 
le président : « Quelque temps après l'exhumation^ de 
Marès, Lagwle étant venu chez moi, je lui dis qu'on l'ac-
cusait d'avoir acheté beaucoup d'arsenic et d'en avoir 
donné à la veuve Marès. « Oui, me répondit-il, j'ai acheté 
de l'arsenic, j'ai même donné dans le temps à la femme 
Marès une préparation pour empoisonner les rats ; mais 
je suis innocent de la mort de Marès. » 

Interpellé sur ce fait, Lagarde nie avoir tenu cette 
conversation avec Georges; la femme Marès répond avec 
énergie : « Monsieur le président, je n'ai jamais demandé 
du poison à Lagarde ; il ne m'en a jamais donné.... abso-
lun eit jamais.» 

M. le procureur-général prend la parole; rappelant les 

faits de la cause, discutant une à une les charges produi-
tes à l'encontre des accusés, il démontre leur culpabilité. 
Eux seuls y avaient intérêt. La femme Marès, seule, a 
donné des soins à son mari. Il reconnaît, toutefois^ qu'ils 

ne sont pas également coupables ; que Lagarde n'a fait 
que céder à la volonté impéreuse de sa complice. 

M' Perrié, défenseur de la femme Marès, écarte comme 
accessoires les faits relatifs à la moralité des accusés, et 
aborde la question principale de la cause, celle de l'empoi 
sonnement. Il ne conteste pas les conclusions de MM. les 
experts ; mais pourquoi le poison aurait-il été administré 
par une main criminelle? Marès était misérable en Amé-
rique ; il avait tenté de se suicider ; qui peut dire que le 
poison que les experts ont découvert n'est pas celui qu'il 
prit alors? Le défenseur rappelle ensuite que la femme 
Marès a la première appelé un médecin, qu'elle a convo-
qué les voisins au chevet du lit de son mari. Cette con-
duite exclut tout soupçon de culpabilité. Quant auxerain 
tes qu'elle a manifestées après l'exhumation, elles étaient 
dictées par le sentiment maternel : elle avait une fille, et 
le soupçon qui venait l'atteindre réfléchissait sur elle. 

M' Baze dit que l'accusàtion portée contre Lagarde se 
fonde uniquement sur les relations qu'il avait avec la 
femme Marès; elles sont blâmables, sans doute, aux yeux 
de la morale ; elles peuvent élever une présomption de 
culpabilité, mais il pense qu'elles ne la prouvent pas. 

M. le président résume avec une fidélité et une méthode 
parfaites les divers moyens invoqués par l'accusation et 
par la défense. 

Après trois quarts d'heure de délibération, le jury ren-
tre dans la salle d'audience. 

La femme Marès est déclarée coupable, à la majorité , 
Jean Lagarde à la simple majorité. Le jury reconnaît qu'il 
existe en leur faveur des circonstances atténuantes. 

En conséquence de ce verdict, les accusés ont été con-
damnés, la femme Marès aux travaux forcés à perpétuité 
et à l'exposition publique ; Lagarde, à vingt ans de tra-
vaux forcés et à la surveillance de la haute police durant 

toute sa vie. ^^^^^^ 
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— BASSES-PYRÉNÉES (Bayonne). — Nous avons fait con-
naître les graves incidens qui ont interrompu les audien-
ces du Tribunal d'Orthez, et nous avons dit que la cause 
de ce conflit paraissait être la publication de plusieurs 
articles dans l'Observateur des Pyrénées, sur les incon-
véniens de l'inamovibilité des magistrats. Ces articles ont 
été répétés par la Sentinelle des Pyrénées, qui s'imprime 
à Bayoune, et deux membres du Tribunal d'Orthez, MM. 
Clavene et Lescun, ont saisi le Tribunal de Bayonne d'une 
action en dommages-intérêts pour diffamation contre le 
gérant de la Sentinelle. 

MM. Claverie et Lescun ont compris dans leur pour-
suite M. Achille Marrast, avocat à Orthez, qu'ils signalent 
comme auteur des articles publiés, bien qu'il n'en soit 
pas signataire. 

On a remarqué avec quelque étonnement que les de 
mandeurs avaient saisi le Tribunal de Bayonne et non 
celui de Pau, où se publie l'Observateur dee Pyrénées. 

— BASSES-PYRÉNÉES (Pau), 29 janvier.—M. Prat jeune
> 

bâtonnier de l'ordre des avocats, a succombé, avant-hier^ 
à une cruelle et longue maladie. Ses obsèques ont eu 
lieu hier, à Saint-Martin, au milieu d'un grand concours. 
Le barreau tout entier, en robe, les membres du conseil 
municipal dont il faisait partie, plusieurs membres de la 
Cour, ses parens et ses nombreux amis, tous l'ont ac-
compagné à sa dernière demeure, et témoignaient par 
leur présence des regrets que sa mort prématurée a si 
vivement inspirés. 

—- AIN. — Voici quelques détails sur une tentative d'é-
vasion qui a eu lieu dans la nuit du 22 au 23 janvier dans 
la prison de Trévoux : 

Quinze prisonniers se trouvaient réunis dans une mê-
me chambrée au rez-de-chaussée. Parmi eux étaient les 
nommés Coulon et Dye, qui sont sous le poids d'accusa-

tions, l'un de vols qualifiés, l'autre de faux, et seront 
probablement jugés aux assises prochaines. Ceî deux 
hommes et quelques autres avaient formé le projet de s'é-

vader. Us n'étaient séparés de la terrasse du palais qu 
par un mur, et ce mur percé ils étaient libres. Ils avaient 

conservé précieusement et recueilli peu à peu dans un 
verre un peu de graisse qu'on leur vend pour mettre 
dans des pommes de terre ; un morceau de linge tordu 
daus cette graisse avait fait une espèce de veilleuse. Ils 
possédaient pour tout instrument une crosse dérobée on 
ne sait commeiit, et deux moitiés de planches arrachées à 
un lit. C'est avec ces moyens qu'ils ont entrepris de per 
cer un mur do deux pieds d'épaisseur. Pendant qu'ils y 
travaillaient avec ardeur, les autre» prisonnier* étaient te 

nus en respect par la menace de frapper d'un coup de 
couteau celui jui appellerait. 

Au moment où ils travaillaient avec le plus d'activité, 
un faux mouvement fit éteindre la lumière. Il paraît qu'ils 
n'avaient pas ce qu'il fallait pour la rallumer, et, après 
avoir vainement essayé de faire du feu en frottant vire-
ment deux morceaux de bois l'un contre l'autre, ils res-

tèrent plongés dans l'obscurité. Ils ne purent dès lors tra-
vailler que d'une manière mal assurée, et le jour les sur-
prit avant qu'ils eussent pu faire un trou assez grand pour 
y passer. 

Alors, à l'espoir de recouvrer leur liberté succéda l'a-
battement. Coulon, qui était l'âme de l'entreprise et qui 
est un homme dé'erminé, disait: « Si j'avais une corde, 
je me pendrais. » Un autre prisonnier, le nommé Ginot, 
qui a la tête un peu faible, a tenté de se pendre avec sa 
cravate ; ce même Ginot avait eu la patience et le courage 
de faire petit à petit une corde avec du chanvre soustrait 
par parcelles, et il était sans doute sur le point d'en faire 
usage contre lui lorsqu'on la lui a enlevée. 

Le mur présentait à l'intérieur une dégradation d'un 
mètre carré, et à l'extérieur un trou de dix centimètres 
carrés. Encore une heure de nuit, et la tentative d'éva-
sion pouvait réussir ; elle aurait réussi également si la 

lumière ne se fût pas éteinte. 
Les auteurs de cette tentative ont été immédiatement 

mis aux fers. 

— MANCHE (Cherbourg), 30 janvier. — Un horrible ac-
cident a eu lieu samedi soir , vers huit heures , dans une 
scierie mécanique nouvellement établie sur les terrains 
qui touchent au quai est du bassin du Commerce. 

Le nommé Gilles, ouvrier mécanicien chez MM. Havard 
et Avoyne, natif de Pont- Hébert, près de Saint-Lô , avait 
depuis quelque temps le désir de voir marcher cette scie-
rie. Cet ouvrier était estropié, et son genou portait sur une 
jambe de bois à laquelle il était attaché , de sorte que la 
partie inférieure de sa jambe véritable, depuis le genou 
jusqu'au pied, s'étendait en arrière dans une position pres-

que l« orizontale. En examinant les mécaniques, il se trou-
vait à côté du grand volant. Un instant il se retourna, son 
pied fut pris, et le malheureux, entraîné dans la fosse, fut 

broyé.... Ce ne fut l'affaire que de quelques minutes. Au 
bout d'une demi-heure , oa n'a pu retirer de la fosse 

ensanglantée que d'horribles lambeaux de chair et d'os. 
Gilles était célibataire et âgé de trente ans environ. 

PARIS
S
 1" FÉVRIER. 

— La l re chambre de h Cour royale a entériné les let-

tres-patentes donnés par le Roi, à la date du 26 janvier 
1845, portant commutation de la peine de mort pronon-, 
cée par arrêt de la Cour d'assises de la Seine du 23 dé-
cembre 1844, contre Etienne-Julien Chevreuil, ouvrier 
cordonnier, âgé de vingt-quatre ans, pour crime d'assas-

sinat, en celle des travaux forcés à perpétuité avec expo-
sition. 

Après le prononcé de l'entérinement, M. le premier 
président Séguier a dit au condamné, présent à la barre 
en costume de la prison, et entouré de deux gendar 
mes : « Vous êtes un grand coupable, et le Roi est bien 
bon ! C'est vous qui avez tué une femme en lui mettant 

sur la, figure un masque de poix ! C'est affreux ! c'est un 
grand crime ! » 

Par arrêt confirmatif d'un jugement du Tribunal de 
première instance de Paris, du 28 janvier 1845, la 1 
chambre de la Cour royale a déclaré qu'il y avait lieu 
l'adoption de M. Louis-Edouard Bouet, capitaine de vais-
seau, gouverneur du Sénégal, par M. Jean-Baptiste Phi-
libert comte Wuillaumez, vice-amiral, pair de France. 

Les 1" et 3' chambres de la Cour se réuniront sa-
medi prochain, en audience solennelle, pour statuer sur 
une demande en désaveu de paternité. 

— Il est de jurisprudence constante qu'en matière de 
jeu de bourse, il n'y a pas plus de droits pour le joueur de 
réclamer les fonds ou valeurs qu'il a déposés à i'agent de 
change à tiire de couverture, qu'il n'en existe pour ce 
dernier d'exiger du client le paiement des différences. 

Dans une cause entre M. Mamereau et M. Chauviteau 
agent de change, et sur les plaidoiries de M" de Sanlis et 
David, après avoir prononcé un arrêt qui consacre cette 
jurisprudence, M. le premier président Séguier a dit 
« L'agent de change gagne son procès, mais il n'en est 
pas moins un joueur, nonobstant les défenses que lui en 
fait la loi ; c'est une honte que de tels marchés soient to 
lérés, et il est bon que les magistrats protestent, à l'occa 
sion, contre ce fâcheux état de choses.» 

— La 5* chambre du Tribunal avait à statuer aujour-
d'hui sur la réclamatioa d'un docteur qui traite ses ma-
laies par le magnétisme. Voici dans quelles circonstan-
ces. L'année dernière, la docteur Teste fut chargé de 
donner ses soins à la tille de M. Jean-Marie Farina, au 
jourd'hui Mme Peycan. La maladie était grave, et Mme 
Peycan, après avoir demandé vainement sa guérison à la 
médecine ordinaire, voulut essayer d'un traitement ma 
gnétique. C'est dans ee but que M. le docteur Teste fut 
appelé, Ses visites durèrent pendant quelques semaines 
au bout desquelles il y avait commencement de guérison' 
selon le médecin, et aggravation du mal, selon la ma-
lade. Quoi' qu'il en soit, toujours est-il que le docleur ne 
fut pas payé, et qu'il crut devoir exercer une action en 
paiement d'honoraires. 

A l'appui de cette demsnde, M* Langlois, avocat de M 
le docteur Teste, soutenait que personne, heureusement, 
n'était obligé d'ajouter foi aux merveilles du somnambu-
lisme, aux miracles dé Mlle Cœ'ina ou de Mlle Pipeaire 
mais qu'à côté de ces faits contestables, 'il y avait une 
chose s.r laquelle la science paraissait fixée : c'est que 
dans certaines maladies lemaguétisme peut être salutaire, 
li ajoutait quo le Tribunal n'était pas juge de la valeur dé 
tel ou tel système médical ; qu'il devait s'occuper du 

nombre des visites, et que les honoraires devaient être 
proportionnés à la durée des soins, à la gravité de la ma-

ladie, à la réputation du médecin, et au résultât ; que les 
visites du docteur Teste s'étaient prolongées pendant près 
de sept semaines, et que, selon le médecin, le traiteme-nt 
avait réussi. 

M" de Belleyme, avocat de Mme Peyean, répondait 

que les soins du docteur Teste n'étaient tout au plus que 
des expériences faites pour le plus gran i honneur du ma-
gnétisme; queMme Peycan avait bien voulu s'y prêter, et 
qu'ii était dérisoire de réclamer dus honoraires pour une 
dixaine de visites, qui n'avaient eu d'autrj effet que de fa-
tiguer la malade et de retarder sa guérison. 

Le Tribunal, attendu qu'il résulte des explications don-
nées en chambre du conseil par les parties, que les visites 
du doeieur Teste ne se sont élevées qu'au nombre de 
d 'X; que dans les circonstances de la cause les visites 
peuvent être évalués à 15 francs, condamne Mme Peycan 
a payer 150 francs au docteur, tt aux dépens. 

— La première session d'assises de février s'est ou-
verto aujourd'hui sous la présidence de M de Clos et il 
a été statué sur les excuses que quelques jurés ont pré-
sentées. M. Heim, membre de l'Institut, a été, atteniu son 

état de maladie lég-dement constaté, dispensé du service 
du jury jusqu'au 1" juillet prochain. M. Durand, proprié-
taire, également malade, a été aussi dispensé, mais pour 
la session actuelle SÎ ukment. 

M. Bonnaire, député, a été excusé pour la session) et, 

attendu sa qualité de député, la Cour a ordonné que son 
nom ne sera remis dans l'urne pour concourir aux tirages 
ultérieurs qu'à l'expiration de la session législative. 

La Cour a jugé ensuite trois petites affaires de vol qui 

n'ont offert aucun intérêt. 

— Le Tribunal de police correctionnelle (7° chambre) a 
consacré aujourd'hui la plus grande partie de son au-
dience aux débats d'une prévention d'escroquerie diri-
gée contre les époux Brostin-Djsfoutaines. Le Tribunal a 

remis à huitaine pour la continuation des plaidoiries. 

— Le 5 janvier, vers une heure du matin, la rue de 

l'Arbre-Sec était en grand émoi. Plusieurs bonnets de coton 
s'épanouissaient aux fenêtres ouvertes avec fracas par 'es 
habitans arrachés aux douceurs d'un premier sommeil; ola 

timides têtes de fimmes, plus ou moins vieilles, se ris-
quaient derrière les épaules de leurs maris; tousleschiens 
du quartier hurlaient à qui mieux mieux, et des cris : 

la garde ! au secours ! » semblaient poussés par une 
voix désespérée. Ce qu'entendant un sergent de ville do-

micilié daus le voisinage, qui était sur le point de se met-
tre au lit, rallume sa chandelle, endosse son uniforme, et 
se hâte de voler sur le lieu de cette scène de désolation. 
Tout fuit à son approche ; il galope néanmoins à fond de 

train sur les pas de plusieurs individus que sa perspicacité 
lui s'gnale comme des malfaiteurs; mais, sur le point, de 
les atteindre, il se voit brusquement fermer au nez la 
porte d'une maison qui leur sert probablement d'asile. 

Encore tout essoufflé et en pure perte, il revient dans 
la rue de l'Arbre-Sec, et aperçoit à la lueur d'un bec de 
gaz une forme humaine qui se débat dans le ruisseau. Le 

sergent de ville lui p?ête généreusement son aide, et 
quand il a réussi, non sans peine, à mettre le fantôme sur 
ses pieds, il voit qu'il a affaire à uu jeune homme, pres-
que à un enfant, meurtri, sanglant, et nu jusqu'à la cein-

ture ; ses habits ont été déchirés, enlevés dans la lutte, et 
c'est à peine s'il peut dire au sergent comme les choses 
se sont passées. Mais par un incident aussi heureux que 
bizarre, un individu vient à déboucher en ce moment et à 
pas de loup d'une des rues latérales, et s'appioche témé-

rairement du groupe. L'enfant, à demi muet de terreur, 
fait un geste eo désignant le nouveau venu. Le sergent de 
ville comprend à merveille, et mettant la main sur le collet 
du curieux, l'arrête avant qu'il ait eu le temps de songer 

à faire un pas en arrière. « C'est lui ! c'est bien lui ! qui 
m'a battu, » dit l'enfant; c'est ce qu'il répète encore au 
poste, où le sergent de ville avait conduit sa prise. 

Cette affaire un peu ténébreuse vient se dérouler au 
grand jour de l'audience du Tribunal de police correc-
tionnelle (8e chambre), où, sur la plainte de l'enfant, com-

paraît Grison, sous la prévention de coups et de blessures 
volontaires. 

La victime, grosse et vermeille, et qui ne paraît plus 
se ressentir le moins du monde de l'assaut un peu rude 

qu'elle a éprouvé, s'en vient déposer dans le costume frais 
et candide d'un gâte -sauce, car telle est sa profession. 

« La besogne faite, dit-il, nous prenions un peu l'air 
dans la rue de l'Arbre-Sec, mes camarades et moi, quand 
celui-là et plusieurs autres de ses collègues vinrent nous 
chercher dispute. Je ne sais pas, par exemple, pourquoi 
qu'il m'a choisi de préférence aux autres pour l'objet de 
sa fureur; mais le fait est qu'il a commencé par m'aveu-

gler de bouffées de tabac et me brûler la figure avec sa 
pipe. N'y avait pas de quoi être content ; je le lui ai dit, et 
il m'a répondu par un revers qui m'a étendu tout de mon 
long... Mes camarades se sont enfuis par-ci, par-là... 
C'était pas brave, mais vous me direz qu'ils ne sont ha-
bitués qu'au feu des fourneaux. Alors, resté toul seul, 
j'ai supporté toute la grêle : et j'en ai reçu, de ces coups... 
j'en ai reçu ! dam, que ma veste, mon gilet, ma chemise, 
tout a passé par ses mains. Pour lors, quand ma poi-
trine a été toute nue, il y a promené ses ongles, qui peu-
vent bien passer pour des griffes, et je me suis trouvé ni 
plus ni moins qu'un Saint-Barthélemy. C'est le chapeau 
à trois cornes du sergent de ville qui m'a sauvé , car, en 
le voyant, mon bourreau a pris la fuite, et... vous savez 
le reste. 

Grison feint de tomber de son haut en entendant ce ré-
cit qu'il ne peut pas comprendre. Il a déjà fort peu de 
mémoire naturellement, mais il la perd tout à fait quand 
il a bu, et la nuit en question il était encore plus gris que 
d'ordinaire. Cet aveu ne l'empêche pas de s'entendre con-
damner à 25 francs d'amende. 

— La femme Perret, marchande laitière et fruit'ère à 
Montmartre, rue Neuve- Pigale, 10, est citée devant le 
Tribunal de police correctionnelle (8 e chambre), sous la 
prévention du délit d'ussge de fausses mesures. C'est son 
mari qui se présente à l'audience en son lieu et place, et 
tout en reconnaissant exercer l'état de fruitier, il déclare 

accepter pour son compte personnel la responsabilité du 
délit imputé à sa femme. Pour éviter les retards que né-
cessiterait une citation aouvelle, M. le président lui de-
mande s'il consent à accepter les débats, et, sur sa ré-
ponse affirmative, la cause se trouve contradictoirement 
engagée. 

Il résulte d'un procès-verbal à la date du 29 novembre 

dernier, dressé par M. Delanneau, commissaire de police, 
inspecteur des poids et mesures, qu'il a été saisi chez le 
sieur Perret une paire de balances dont l'un des plateaux 
présentait un déficit de 15 grammes. 

Sans s'arrêter aux excuses présentées par le prévenu 
pour ita défense, le Tribunal, conformément aux conclu-
sions de M. l'avocat du Roi Saillard, le condamne à huit 
jours de prison. 

— Un de ces infatigables touristes nocturnes dont le 
quartier-général est situé au faubourg Saint-Marrem , et 

que les Parisiens attardés rencontrent invariablement une 
interne à la main par les rues désertes , le nommé Coû-
tant, chiffonnier médaillé , rue Nèitvè-S«nt-Médârd , pa-
raissait depuis quelque temps avoir jeté la hotte et le cro-
chet aux orties. On le voyait, en effet , se livrer chaque 

jour à des dépenses sardanapaiesques, tenir table [ouverte 
chez les marchands ne vins du quartier, inviter \i s amis 
les confrères, et les amis des confrères et des amis ; ache-
ter des meubles , des vêtemens , des bijoux même , et 
chose sans exemple dans ce dernier refuge des habitudes' 
us, coutumes et mœurs de noi anciennes cours des Mira-

cles et de Bohème, pousser la prodigalité jusqu'à payer 
ses dettes de logis, de gargote et de cabaret. 

Aussi le bruit se répandit-il tout d'abord que le chif-
fonnier Coûtant avait hérité de quelque oncle d'Améri-
que; bruit qui se confirma d'autant plus, que l'on sut 
qu'il avait changé un billet de banque chez un marchand 
voisin. Ce fut donc grande joie durant quelques jours, et, 
le carnaval aidant, une partie notable du faubourg popu-

leux se trouva subitement transformée en une sorte de 
royaume de Cocagne. 

Par malheur, la police vint bientôt mettre un terme à 
cette li> sse. Le chittonni< r Coulant, comme tous les indi-

vidus médaillés, était l'objet de la vigilante sollicitude d s 
agens spéciaux de ce service, et 1rs dépenses auxquelles 
il se livrait donnèrent immédiatement lieu à une ii»f< r-
mauon. On apprit que non seulement il avait eu en sa 
poss. ssiou des billets de banque, mais encore que des va-
leurs de commerce étaient entre ses mains, entre autres 

des effets aux échéances du 25 et du 31 janvier, souscrits 
par dei négocians de premier ordre. 

L'enquête à laquelle il était ainsi prooédé parut révéler 
un autre fut, c'est que le voisin ch** lequel Coûtant 
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avait changé un billet, faisant à côté de son commerce 

patent un négoce non ostensible, aurait habituellement 

acheté aux chiffonniers des objets d'or et d'argent, des 

couverts, etc., sans s'enquérir de l'origine de ces objets. 

En exécution de mandats décernés par M. le préfet de 

police, le chiffonnier et le marchand chez lequel il avait 

changé le billet de 500 francs ont été mis en état d'arres-

tation. On a trouvé sur le chiffonnier, indépeadamment 

d?s-vêtemens et objets de toilette dont il était porteur, 

une somme de 400 francs, qui a été saisie. 
Un incident singulier s'est produit dans la journée par 

suite de la mise à la disposition de la justice de ces deux 

hommes. 

Il y a quelques jours un sieur C..., commis d'un né-

gociant de la rue Bertin-Poirée, ayant été envoyé par 

son patron en recette, revint assez tardivement au maga-

sin, paraissant en proie à ua trouble violent. Questionné 

sur le résolut r'e It mission dont il avait été chargé et sur 

les causes de l'agitation, de l'inquiétude qu'il manifestait, 

il raconta qu'il avait été victime d'un vol commis avec 

tant d'habileté qu'il ne pouvait lui-même se rendre bien 

compte de ses circonstances : il avait mis, dit-il, le porte-

feuille contenant déj i une partie des sommes reçues, et le 

reste des effets à recevoir, dans la poche de côté de sa 

redingote: mais ,à sa grande surprise, eu arrivant dans 

une des maisons où un des billets était payable, il n'avait 

plus retrouvé le portefeuille, qui évidemment avait dû lui 

être volé par deux individus dont il donna le signalement, 

dans un moment de foule et d'embarras de voitures. 

Cette déclaration, faite par le commis à son patron, fut le 

même jour renouvelée devant le commissaire de police; 

des recherches eurent lieu, mais on ne put découvrir les 

voleurs. 

Aujourd'hui, le chiffonnier Coutsnt ayant avoué que sa 

subite richesse provenait de l'heureuse trouvaille d'un 

portefruille, oa ne douta pas que ce ne fût celui que le 

commis de la rue Bertin-Poirée disait lut avoir été vole. 

Appelé et interrogé à ce sujet, le sieir C... reconnut le 

portefeuille, et constata facilement que les effets de com-

merce saisis étaient la propriété de son patron ; quand au 

prétendu vol commis à son préjudice , i! avoua qu'ayant 

perdu le portefeuille, il avait craint d'encourir de justes 

reproches, et que pour pallier sa négligence il avait cru 

pouvoir dire à son patron qu'il avait été volé. 

Les objets saisis en la possession du chiffonnier Coû-

tant ont, de son contentement, été restitués à leur légiti-

me propriétaire. . 
— Un hôtel garni, situé rue Snnt-Denis, était depuis 

quelque temps exploité par quatre jeunes voleurs : tan-

tôt c'était du linge, des objets d'habillement, de la 

laine, etc., qui étaient enlevés adroitement; tantôt de 

menus meubles, des couvertures, des ustensiles de mé-

nage. Différentes déclarations avaient été faites, une sur 

veHlanca exacte avait été exercée, mais on n'avait pu 

jusqu'à présent réussir à mettre la main sur les volei 

Hier, enfin, l'un d'eux, le plus jeune, fut
 SUri

7
rs

' 

flagrant délit au moment où il vendait un drap de lu j
Ën 

évidemment il n'était pas propriétaire. a°Qt 

Intimidé ou repentant en présence du cornmissai 

policedevant lequel il avait été conduit, il a fait des a ^ 

complets, et a donné sur ses trois complices, et sur la
 x 

que chacun d'eux avait prise aux vols commis, desre
 Part 

gnemens tellement précis, que dans la journée mém^}' 

ont été tous trois arrêtés et placés sous la rhain de h I ' a 

tice. 
— En rendant compte du procès intenté au journal 

Nowa Polska, par M. le comte de Rochetin, on
 a

 par '
a 

reur dit que les faits diffamatoires dont se plaignait u ̂  

Rochetin avaient été aussi insérés dans un autre i
0

u 

imprimé à Paris, l'Echo des Filles polonaises. M. de^T 

chetin nous écrit qu'au contraire il n'a eu qu'à se !
0

 " 

de la courtoisie et de la convenance de ce dernier jouw? 

REVUE DE LEGISLATION ET DE JURISPRUDENCE 
Publiée sous !a direction de U. TBOPLO\G, GIÏSAUIB et EDOUAIi» IABOUIAITE, nieinlures de l'Institut $ — *'ja.iJ»'Mjy*»Jiia.*Jï, chef a„ 

bureau des affaires criminelles; — OllTOLAA, professeur à la Faculté de ISroit de Paris; — et WOJLOWSIil, professeur de législation iuûu
%
. 

membres de l'Institut; — iAUSTIM'-MOEME, chef 
5 

trielle, RU Conservatoire des Arts et Métiers. 

ONZIÈME ANNÉE. — NOUVELLE SÉRIE. 
La livraison de janvier 1845, qui rcmmtrjce une KOLYELLE SÉRIE de cette publication, contient les articles suivais : 

1. Essai sur la Compétence de la Juridiction administrative, par M. LAFERBIÈRE , professeur à la Faculté de droit de 

Rennes. — IL Examen critique des Bocumins relatifs à la Réforme hypothécaire, par M. GIVHO , procureur du Roi 

à Jcrzac. — III. Droit commercial. Assureuré, Con missionnaire, Action directe (dissertation), far M. TBOPIOKG. — 

IV. Le Polypiique d'irmincn, publié p&r M. GÏÉRARD (artiele de M. IABOULAYE).— V. Revue des Recueils étrangers 

consacrés à la science du droit. Les R.cmei)isles et les Geim&nistes, par M. CHAUFFOUR, docteur en dioit. — VI. Re-

vue critique de la Jurisprudence criminelle. Birqueioute, l'srtie eivile, Duel, Cen-plicité, par M. FAVSTIN HÉLIE. — 

VIL jieaéimie des Sciences morales et politiques. Rapport de N. DUPIN sur les Règles inleriialior aies de la mer, 

par M. ORTOLAN , et de M. GIRAUD sur le Tiaité de HrstiucticD criminelle de M. FALSHN HÉLIE. — VIII. Bulletin bi-

bliographique. — IX. Chronique. — X. lettre de Si. IEDIU-ROLLIN à M. Edouard LAEOLLAYE , et Repense de M. 

Edouard LABOULAYE. 

octobre 1834 jusqu'en décembre 1844). foime \ir>f>t-c!-ir> hrsix vokrws JE - S" eceeïrpsfcjs d\re TMI 

des matières tnalytique et par rems c'auleuif . — la RIME DE J IGISLAUON IT DE JIRISIRILEKCE paitît i 

à la fin de (hsqre'mois, pfr livraisons de l uit à dix feuilles (128 à U0 jages), iur bitu jrpier cavalier 

La livraison de janvier 1 8^5 ccnnience une KOWÏLLE SLRIE de ce Recuti), dont la COLLECTION EËCESKALE (CW 

d'oi e TA HE aui,^ 
nwin'itfifji 

collé, 

foime chaque année trois beaux volumes grand in- 8°. 

Le prix d'abonnement est de S0 fr. jar an peur Taris, 22 fr. peur la irovirce, et 26 Ir. pour l'étranger, - j. 

prix de la COLLECTION DÉCENNALE , avec la Table généisle des matières et l'ttcnr.enent de l'année 1845 (vingt-ci,* 

volumes), est de 172 fr. peur Paris et de 180 fr. pour les départe mens (fianc ce port). La TABLE DËCINNALE sev
ft) 

séparément : 2 fr. £0 c. pour Paris, et 3 fr. pour les départemens. 

On s'abonne à Paris, au bureau de la REVUE, 21, rue Bergère, et chez VIDECOQ, libraire-éditeur. — On y trouve également les ouvrages suivans de M. WOLOWSKI : De Y Organisation du Travail, prix : 1 fr. ; —- Des Sotièu
s 

par actions, 2 fr. 50 cent.; — Réforme hypothécaire : Crédit foncier, 2 fr. ; — Des Fraudes commerciales, 1 fr. ; — Cours de Législation industrielle : Introduction, 1 fr. 

STOLTZ fils, ingénieur-mécanicien (MÉDAILIES EN 1839 ET 1844), rue BREDA, 27, 

POMPES ROTATIVES ET A BALANCIER 
Pour le service des Maisons, Usines, l'Arrosage des Jardins et l'INCENDIE. 

MACHINES A CI.OUS S&'EPIKGHiES, 
Faisant toutes espèces de pointes et becquets. — MACHINES A VAPÉUR, 

MANEGES, RAPES, TAMIS et LAVEURS pour FECULERIE. 

PÂMER fWÂMBsTBLJOTF 
Pour Rhumatismes , Douleurs, Imlafiont de pot-
Inné, Lombago, Blessures, Plaies, Brûlures, et &2^rS 
pour les Cors, OEils- de -Perdrix, Ognons, etu le— 
1 fr. et 2 (r. le RoulcaB (avec instruction détaillée). 
Chez FAYARD, pharm., rue Montbolon , 18 , à Paris. 

Et chez BLAYN, pharmacien, rue du MarrUé Saiut Ho»or6,7,en face celle S.-Hyacmtàft 
Sota. — Kos rouleauj portent une étiquette rose conforma à cette annonce. 

'«f 

PLUS DE POUDRE ÉPILAT01RE. 
PATE EPÏXATOIRE, reconnue, après examen fait, 3a seule qui détruise entièrement 

le poil et le duvet sans altérer la peau; cette pâte est supérieure aux poudres et ne laisse 
aucune racine, 10 fr. (Env. aff.) Chez Mme DUSSES. , rue du Coq-SoHonoré 13» au 

VIDECOQ/pîiBetHs.Lih.-Éditi.Ph^ 

ŒUVRESMPOTHER 
HANNOTEES BUGNET et mises en CORRELATION 

ayee le Code civil et la 
'Législation actuelle, PAR M. • 

Professeur de Code civil à la Faculté de Droit de Paris.—L'ouvrage aura ÎO VOL. m-8°. Chaque vol. sera divisé en 8 livraisons. 
Le prix du vol. est fixé à 8 fr., celui de la livraison à i fr. non compris le port par la poste.— On peut souscrire indifféremment pour 
recevoir l'ouvrage, soit par vol. tous ht 3 mois, soit par livraison, toutes les semaines.—Le tome PREMIER est en VENTE. 

ILUL.ES ST OmACHIQUEg 
Seules autorisées contre la Constipation, les Vents, htourdisseœen» la Bile et les Glaires. 

LA 

pharmacie Colbert, passage Golbert, 

S..BSSPHOUTAIEUES, 38. 

iSSURâlE MILITAIRE, 
CLASSE £844. 

MAISON SOUMIS. 

Pour fr. Paris. 
ijj On ne paie qu'après la libération. 

< ECONOMIE DOMESTIQUE!: ECLAIRAGE. 

BAISSE DE PRIX. 
BOUGIE DE L'ETOILE, le 1]2 k., 1 fr. 50 c. | BOUGIE DU LEVANT, le l(î k., 1 fr. 25 c. 

Id. DU DRAGON, Id. t fr. 35 c. | SAVON DE L'ETOILE, Id. » 45 C. 

i Boulevard Poissonnière, 23; maison des Tapis d'Aubusson. 
DÉPOTS. ! Rue Dauphine, 42, près le Carrefour Bussy. 

I Rue Vivienne, 1 5, près l'Arcade Colbert. 

PlâNÛS ANGLAIS 
DROITS, de ST3Efi*. FOJLWEILLS, 

XSéjtôt «s IPitvia, i8, t'tee fies Viewjc-A tsffmgtin». 
Pianos «8e 8© notes, S cordes, acajou, nouveau sj

s
. 

terne, rivalisant avec les meilleur* facteur», ÎOO f, 
Plus riches, en palissandre ou courbaril, 850 f' 

Maison LEGRAND, passage des Panoramas, grande galerie, 13.-

-PLUS DE CHOCOLATS FALSIFIÉS 
CAGAO PUR CARAQUE, réduit en poudre, à froid, sans aucune évaporalioc. 

En DELAVANT cette poudre dans de l'eau ou du lait BOUILLANT, le consommaient 
fait lui-même un chocolat cnliérement pur, tonique et très digestif, qu'il sucre selon 101 

goût. — Prix : la boîte de to tasses, 1 fr. 50 c. ; de 20 tasses, 3 fr. 

CAFÉ EN LIQUEUR (force de dix degrés), - En versant sur une cuillerée à bouchedi 
cette liqueur, de l'eau ou du lait bouillant, on obtient â l'instant une tasse de café i'm 
arôme supérieur. Prix : les 12 tasses, i fr. 20 c. — TUÉS verts et noirs , en preaiiei 
choix, à 6, 8 et îO fr. — Théières anglaises, etc. 

Insertion t X franc 85 centimes la ligne. 

CHEMIN HE FEU 

LYON A AVIGNON 
COMPLÉTANT LA LIGNE DE PABIS A MARSEILLE. 

Société formée suivant avte passé devant M° &WJÉNIW et son collègue
 s
 notaires* 

CAPITAL SOCIAL : 58,000,000 DE FRANCS. 

Actions €Ïe SOO francs* — JPrenêier versement * &0 francs par action* 
&a Souscription, à Paris, est ouverte chez M. M. BIKTftI, banquier, rue Meslay, 31. 

Avis divers. 
MM. les actionnaires de l'Encyclopédie 

des Loi» sont convoqués au 8 février, chei 
M. do Saint-Mard, rue Vaugirard, 6î, ome 

heures du matin, pour appel de fonds 01 
dissolution de société. 

M5I. les actionnaires de la sociélé Lewei-
ky sont convoqués en assemblée générale, 
pour le dimanche 9 févier, à onze heuru 
précises du matin, au siège de l'admlnisin-
tion, allée des Veuves, 34. L'assemblée re-
prendra les discussions commencées a n 
réunion du 5 janvier dernier. 11 est imper-
t3nt que tous les actionnaires soient pré-
sens ou représenté*. 

On no pourra entrer que sur la représen-
tation de ses actions. 

MM. les actionnaires de la sociélé Lwt-
telli et C» , constituée pour l'exploitation 
d'un système d'éclairage, sont invités a se 
réunir en assemblée générale, le lundi 3 
mars prochain, à midi, dans le local de la 
société, à Paris, rue Amelot, 60, boulevard 
Beaumarchais, pour entendre le rapport des 
opérations, recevoir les comptfs. procéder 
A la nomination du liquidateur de ladite so-
ciété, et délibérer sur tous objets pouva»! 
intéresser la liquidation. 

Pour être admis à l'assemblée, les actions 
doivent être déposées â la caisse de la so-
ciété quinze jours avant la réunion. 

A«?.jB»atàf.ati«»sss en justice. 

"Etude de M» Charles BOUDIN, avoué 
à Paris, rue delà Corderie-St-Honoré, 2. 
Vente sur licitation entre majeurs et mi-

neurs, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance de la Seine, au 
Palais-de-Justice à Paris, local et jssue de 
la première chambre, une heure de relevée, 

En dix-neuf lots, des Immeubles ci-après : 

1° d'une JVlaisou 
sise i Paris, rue de Bourgogne, 23 bis, et 
portion da l'Hôtel rue de Grenelle-Sl-Ger-
main, 132, et dépendances, le tout d'une 

superficie totale de 269 mètres 89 centi-
mètres. 

(Désignée sous ta teinte bleue du plan.) 

»" JLa majeure partie 

sis à Paris, rue de Grenelle-St Germain, 132, 
et dépendances, d'une superficie totale de 
414 mètres 30 centimètres. 

(Désignée sous la teinte jaune du plan.) 

sis i Paris, rue de Grenelle-St-Germain, 130 
bis, et dépendances, consistant en une Pe-
tite Portion de Terrain dépendant de l'Hô-
tel, rue de Grenell«-St-Germain, 132, le tout 

d'une superficie de 277 mètres 152 millimè-

tres. 
(Désigné sous la teinte rose claire du plan.) 

4» Un 

Mûtimient 
dépendant de l'hôtel rue de Grenelle-Saint 
Germain, I32,et Terrain contigu, sis àParis., 

rue de Martignac, d'une superficie totale de 
191 mètres 88 centimètres. 

(Désigné sous la teinte verte du plan.) 

&° d'un 'ffERBAIif 
sis à Parts, rue de Martignac, 12, et dépen-

dances, d'une contenance totale de 186 mè-

tres 242 millimètres. 
(Désigné sous la teinte rose foncé du plan.) 

6<> Une 

MAISOM 
sise à Pari», rue St-Dominique-Gros-Caillou, 
1S4, et dépendances, d'une superficie de 
x 5Tî mètres 6i centimètres, y compris l'em-
placement des bâtimens. 

i^UJ¥M ifiAIHOJV 
sise à Paris, rue Sf-Dominique-Gros-Caillou. 
157, et dépendances, d'une superficie de S58 
mètfes 3o centimètres environ, y compris 

l'emplacement des bâtimens. 

W un vaste HOTEL 
connu sou» le nom de La Guische, sis à Pa 

ris rue du Regard, 15, et dépendances 
d'une superficie totale de 2,470 mètres en 

viron. 

9° une Maison 
«vec jardin, terrain et deux Pièces de pré 
sis à Fourmies, canton de Trelon, arrondi,. 
serasmd'Avesnes(Notd), formant au total 

a hectares 73 ares 31 centiares. 

IO° Le 1S4I1S «8e 

VILLIEUVË-SMIT-DEiS, 

situé commune de Villeneuve St-Denis. can-
ton d» Rosay, arrondissement de Coulom-
miers (Seine-et-Marne), et dépendances, se 
composant : i« d'une Maison de garde, écu-
ries, remise et jardin, d'une superficie de 

7 ares 74 centiares : 2° du Bois du Ponce-
let ou du Tremblay, d'une contenance de 5 
hectares 49 ares S4 centiares, couvert d'un 
taillis sous futaie, aménagé à vingt ans; 3° 
du Bois dit de Saint-Denis, couvert d'un 
taillis sous futaie aménagé à vingt-cinq ans, 
d'une centenance de 98 hectares 37 ares 40 
cent. ; 4» et le Bois de Bruidelles, formant 
la réserve du bois de Saint-Denis, d'une con-
tenance de 12 hectares 44 ares ; ensemble 

d'une contenance totale de 116 hectares 6 
ares 8 centiares. 

f f 0 Urne FEUE 
et dépendances, connue sous le nom de La 
Noue Le Prestre, sise communes de Verdeloi, 
Hondevillier» et de Villeneuve-sur- Bellot 
canton de Rebais , arrondissement de Cou-
lommiers (Seine-et-Marne), et dépendances, 
d'une contenance totale de 103 hectares 95 
ares 95 centiares. 

DOMAIMB DU TOURBÔURIAU 
situé communes de La Cbapelle-Heulin et de 
Le Pallet, canton de Vallet, arrondissemant 

de Nantes (Loire Inférieure), et dépendan-
ces, le tout d'une contenance de 40 hectares 
1 5 ares 6 centiares, d'un seul tenant, dont 

32 hectares 10 ares 63 centiares commune 
de La Chapelle-Heulin, et 8 hectsres 4 ares 
83 centiares commune de Le Pallet. 

13«Le 

Bois des Baudièrcs 
situé commune d'Héry, canton de Selgnelay. 
arrondissement d'Auxerre (Yonne), et de 

pendances, d'une contenance totale de 93 
hectares il ares 8 centiares, dont 3i hecta-
res formant réserve, et 58 hectares 31 ares 
8 centiares sont aménagés i vingt-cinq ans. 

14° Une vaste tJsine 
et Concessions y attachées, connue sous le 
nom des Eaux delà Marne, avec toutes set 
dépendances, consistant en maison et ter-
rains, située communes de Nogent-sur-
Marne, Fontenay-sous-Bois , Vincennes et 
Monlreuil Seine). 

tâ° Les CHATEAU 
Et 

PARC ae Ma Vhttltlerie, 
situés à Auteuilj prés Paris, à dix minutes 
de la barrière de Passy. consistant en : t» 

Une vaste et belle MAISON DE CAMPAGNE 
dite le Château, fraîchement ornée avec le 
plus grand soin et dans le meilleur état, 
tour d'environ 25 métrés de haut, vastes 
orangeries, écuries et remises, avec loge-
raens pour les gens de service et concierge, 
vaste parc à l'Anglaise avec massifs d'arbres 
delà plus grande dimension, jardin pota-
ger, fruitier et fleuriste le tout d'une su-
perficie de 7 hectares 89 ares 66 centiares 
environ; i" quatre parcelles de terro exlé 
rieures, silaees sur les territoires d'Autcuil 
et Passy, d'une contenance totale de 20 
ares 6 centiares environ, sur l'une desquel-
les se trouve la glacière dépendant du châ-

teau. 
t6»Le 

t'LO§ des ©lisières, 
situé à Auteuil, d'une contenance totale de 

109 ares 71 centiares, avec ses circonstances 

et dépendances extérieures, d'un* conte-
nance totale de 29 ares 87 centiaros. 

»7« Le 

€!,€»£ HiO€ARAE 
situé i Auteuil, d'une contenance totale de 

35 ares îi centiares, avec ses circonstances 
et dépendances extérieures d'une centenan-
ce de 2 ares 11 centiares. 

18» Le 

CLOS DE LA PORTE JAUNI, 
d'une contenance de 55 ares S7 centiares, 
sur les territoires d'Auleuil et Passy, avec 
ses circonstances et dépendances extérieu-

res d'une contenance de 16 ares 8 centiares. 
19° 

9 Pièces de ferre 
isolées sur les territoires de Passy et Au-
teuil, d'une contenance totale de 29 ares 92 
centiares sur te territoire d'Auteuil, et de il 
ares 27 centiares sur le territoire de Passy. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 19 
février 1845. 

Il est observé que les i" et 2» lots pour-
ront être réunis, à la volonté des vendeurs, 
ainsi que les 4» et 5" lots. 

Outre les charges et conditions portées au 
cahier des charges des biens dont s'agit, 

l'adjudication aura lieu sur les mises a prix 
suivantes, savoir : 

Mises i prix : 
Le t« r lot, 120,000 fr. 
Le 2«, 80,000 

Le 3«, 100,000 
Le 4«, 20,000 
Le 8«, 20,060 
Le 6«, 80,000 
Le 7», 20,000 
Le 8«, 180,000 
Le 9», 5,000 

Le 10, 150,000 
Le 1 i«, • 100,000 
Le 12e, 40,000 
Le t3', 150,000 
Le u°, 105,000 
Le 15 e , 200,000 
Le 16«, 20,000 
Le t7«, 10,009 
Le 18<-, 10,0(10 
L8 19% 3,000 

Total des mises A prix, 1,413,009 

S'adresser pour les renseignemens : i Pa-
ris : 

i» A M» Ch BOUDIN, avoué, demeurant à 
Paris , rue de la Corderie-St-Honoré , 2 
poursuivant la vente et dépositaire d'une 
copie du cahier du cahier des charges et 
des titres de propriété ; 

2» A M» Ducloux, notaire, demeurant i 
Paris, rue de Choiseul, 8 ; 

Et pour visiter les propriétés, sur les lieux 
aux concierges , gardes, employés ou fer-
miers des biens à vendre. 

et de cinq croisées sur la rue d'Alger, d'un 
revenu brut de 36,000 fr. 

•i" Et une 

située à Pari», place du Caire, 35 , à l'angle 
df la rueDamiette, ayant huit fonêtres de 
(acade sur la place du Caire, et cinq sur la 
rue Damiette, d'un revenu brutde 10,000 fr. 

S'adresser a M« IAMIN, notaire, rue de la 
Chaussée d'Anlin, 5. (3031) 

Sociétés contint;rcialets. 

Etude de M« Martin LEROY, agréé, rue 
Tratnée-St-Eustache, 17. 

D'un acte sous seing privé, en date du 28 
janvier 1845, dûment enregistré. 

Il appert : 
Que la société formée en nom collectif et 

en commandite entre M. Maximilien-Henri-

Joseph BETHUNE, imprimeur, demeurant à et suivant du Code de commerce 
Paris, rue de Vaugirard, 36; 

Et M. Henri PLON, aussi imprimeur, de-

meurant à Paris, même rue, n. 36, pour 
l'exploitation d'une imprimerie sise à Paris, 
mêmes rue et numéro, laquelle devait ex-
pirer le 30 juin de la présente année, aux 
termes dâ l'acte constitutif de la société, en 

i° un associé commanditaire, cinq actions 
de 20,000 fr. chacune. 

Les parties apportent, pour composer le 

fonds social : 1° Le matériel, la clientèle, 
l'achalandage et les marchés de la précéden-
te société formée par MM. Béthune et Pion, 

pour l'exploitation de l'imprimerie sise ac-
tuellement rue de Vaugirard, 36, ainsi que 
le brevet d'imprimeur attaché audit établis-
sements la fonderie provenant de la vente 
de Jules Didot, avec les complémens et ac-

cessoires nécessaires; 3«un fonds de 1 50,000: 
francs en espèces, qui sera versé par M. 
Pion aîné; 4» la jouissance, pendant toute la 
durée delà société, des bois gravés qui ap-

partiennent en totalité ou en partie i M. 
pion ainé. 

Ladite société, quia établi son siège rue 

de Vaugirard, 36, est formée pour dix ans, 
qui ont commencé à courir le if février 

is4>, et arriveront à leur terme le l« fé-
vrier 1855. 

Pour extrait, en exécution des articles 42 

Signé Martin LEROY. (4354) 

Tribunal de commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

îaJJ™V°l .^hl^TTlTtt'if! ! ̂ T"™ * ««• assemblées de, sera résiliée le 31 janvier 1 845, et que la li 
quidation sera faite d'un commun accord 
entre les parties. 

Pour extrait: 

Martin LEROY. (4355) 

Veiatew i nuiiolii liéren. 

décès : 
A vendre â l'amiable par suite de 

1° Une Grande et 

BELLE MAISON 
sise à Paris, rue de Rivoli, 30 bis , â l'angle 
de cette rue et de celle d'Alger , ayant une 
façade de sept arcades sur la rue de Rivoli 

Etude de M= Martin LEROY, avocat-agréé, 

siseàParis,rueTratné9-St-Eùstacbe,i7. 
D'un acte sous seings privés, eu date du 

28 janvier 1845, et dûment enregiitié. 
11 appert : 

Qu'une société en nom collectif, à l'égard 
de MM. PLON frères, et en commandite à 
l'égard de tiers, a été formée pour l'exploi-
tation d'une imprimerie. 

Sont associes en nom collectif: 

t. M. Henri Pion, imprimeur, demeurant 
à Paris, rue de Vaugirard, 36; 

2° M. Hippolyte Pion, prote d'imprimerie, 
demeurant â Paris, rue des Erancs-Bour-
geois-St-Michel; 

30 M. Charles Pion, prote d'imprimerie, 
demeurant à Paris, rue de Vaugirard, 36. 

La raison sociale est PLOJI frères et C. 

M. Henri Pion ainé sera seul gérant de la 
société, il aura seul la signature sociale, et 
il pourra seul en faire usage, mais il ne 

pourra en disposer que pour les affaires de 
la société; il sera seul chargé de la caisse so-

ciale, et il est autorisé à racheter pour le 
compte de la société les actions iont les pro-
priétaires voudraient se défaire. 

Le fonds social se compose d'un capital 
de 500,000 fr., représenté par vingt-deux ac-
tions da 20,000 fr. chacune, trois actions de ', 

10,000 fr. chacune, et une action de 3o,000 
francs, divisibles en dixeoupons de3,ooi> fr. 
chacun, qui sont réparties ainsi qu'il suit 
entre les associés, au prorata de la mise de 
fonds de chacun d'eux, savoir .- to M . Henri 
Pion, onze actions de 20,000 fr. chacune 
plus les trois actions de 10,000 fr. chacune 
et l'action de 30,000 fr., représentant ensem-
ble un capital de 280,000 fr.;2« M. Hippolyte 
Pion, trois actions de 20,000 fr. chacune, re-
présentant un capital de 60,000 fr.; 30 M. 
Charles Pion, trois actions Jeîo.ooo fr. cha-
cune, représentant un capital de 60,000 fr.; 

faillites, MM. les créanciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PHILIPPE, tailleur, rue Casti 
ghone, 2, le 8 février à 2 heures (N« 4957 
uu gr.); 

Bu sieur LAMARRE, faïencier, rue Gre 

nier-St-Lazare, tJ, le 8 février à 9 heures 
(K» 4958 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination* de 

nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets on endos-
ssmens du failli n'étant pa» connu», sont 
priés de remettre an greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assers 
biées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ÏOUCHER, md de vins, rue St 
Denis, 2, le s février i S heures (s» 4856 du 

grOi . 
Des sieurs RICHARD et LESOURD, mds 

de nouveautés, place de la Madeleine, 12, le 
8 février à 9 heures (N« 4901 du gr.); 

Du sieur PORTIER, fab. de sirops, rue 
Fontaine-au-Roi, 29, le 8 février â 9 heures 
(N« 4756 du gr.); 

Peur être procédé^ sous la présidence de 

M le juge-commissaire , aux vérification et \ 

affirmation de leurs créances. -

Kort. Il est nécessaire que le» créancier» 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion dèlenrsoréances, remettent préalable-
ment leurs titres à MM . les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ACHARD, mercier, rue des Qua-
tre-Vents,i, le 7 février i 2 heures (N» 
4818 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sut 

l'état de la faillite et ilre procédé à un Con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

■naintien ou du remplacement des syndics. 

Non. Il ne sera admis à ces assemblées 
taue les créanciers veriâés et affirmés ou 
ndmiâ par provision. 

PRODUCTION LE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur MILLET, md de chevaux i St-
Denis, entre les mains de M. Hellet, rue 
Ste-Avoie, 2, syndic de la faillite (H« 4933 
du gr.); 

Pour, en conformité de l'article ^,3 de la 

loi du 38 mai 18Î8, être procédé à la véri-

fication des créances, qui commencera immé 

diatcmenl après l'expiration de ce délai. 

MM. les créanciers du sieur CHOQUET fils, 
commissionnaire en draperies, rue des Dé-
çhargeurs, s, sont invité» à se rendre, 
le 7 février k 9 heures précises , au palais 
du Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des ' faillites, pour prendre part à une 
délibération dans l'intérêt de la masse de 
ladite faillite (N» tJ62 du gr.). 

ASSEMBIÉES DO tUKDI 3 FEVRIER. 

DIX HEURES : Debierre, tapissier, clôt. -

Sumpter, négociant en vins lins, remise 
a huitaine. Moser, négociant-commis-
sionnaire, vérif. - véront, limonadier, 
conc. - Romain, serrurier, id. - Re-
coules, libraire, id. 

OME HEURES 112 : Gérardin, fruitier, id. -
Rochelle, md d'habits, id. - Bonnemain 

tapissier, synd. - Lefaure jeune, entrep. 
de maçonnerie, clôt. - Feuillet, mécani-
cien, id. - David, ébéniste, id. 

DEUX HEURES : Richard, md de bois, id. 
Martin, limonadier, id. — DUe Cabv, 

maîtresse d'hôtel-garni, redd. de comptes. 
— Thiry, anc. serrurier, vérif. 

ans, rue Sareson, 29. — Mme Audibert, M 

ans, rue Michel-le-Comte, 68. — Mme Lt-
maire, 65 ans, grande rue de Reuilly, 13.-
M.

;
Jarry, 68 ans, rue de Sèvres, 107. M, 

Duvergier, 87 ans, rue Saint-Maur-St-Cer-

main, 15. — M. Laguillon, 32 ans, roe Mon-

sieur-le-Prince, 8. — M. Bret, «8 an». a»s 

Abattoirs de Villejuif. - Mme veuve Collin, 
64 ans, rue Mouffetard, 27. — M. Defftis, 
rue Poliveau, ai. 

Appositions de Sesîïés. 

Après décès. 
Janvier. 

28 M. Messire, rue d'Orléans-Saint-Mar-

cel, 39. 

Après faillite. 
29 MM. Lebertre et Duval, marchands de 

rubans, à Bernay, magasins i Pa-
ris, rue Quincampoix, 54, et rue 

Bourg-l'Abbé, 12. 

BOURSE DU 1" FEVRIER. 
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Séparation» de Corp» 
et de Bien», 

Le 3o janvier : Demande en séparation de 

biens par Louise PLAIDFUX contre Phi-
lippe-Prosper SALVTE-BEUVE , rue de 
Flandre, n. 50, i La Villette, Chauveau 
avocé. 

Le 22 janvier: Jugement qui prononce sé-
paration de biens entre les sieur et dame 

THION, rue de la Charbonnerie 2» DT 
lagroue avoué. ' • * 

Le 2 i janvier : Jugement qui prononce sé-

nnnr«°Sn
e b,eu

!> «"'«> 'es sieur et dame 
BROCARD, rue Neuve-Coquenard, n. i», 
Guibet avoué. 11 
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Enregistré à Paris, le 
F. 

Février 1845. lMJrMUMfiKlE 08 ». 6UïUl% lilPKutSSO» M I/OMMK DES AVOCATS, RUE NEOVE-DKS-PETITS-UHAMPS, SX 

Du 30 janvier. 

Mlle Lenormand. 43 ans, rue des Ecu-
ries-d Artois, 2. - Mme Truvet, 56 ans, rue 
des Ornes, 2. - M. Lesieux, 57 ans, passage 
du Saumon, 22. - M. Vaugeois, 77 ans, 
rue SUlonoré, 7». - M. Saint-Paul, 20 ans, 
tue Grenelle-st-IIonoré, 37. - M. Prot, S7 
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